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Les objectifs et l’organisation

Le but et les membres

Le service d’information pour les transports
publics LITRA est une association non lucra-
tive selon les articles 60ss du Code civil
suisse; son but est de promouvoir les trans-
ports publics sur rail et sur route en ren-
seignant le public sur des questions ayant
trait aux transports en commun et au trafic in-
dividuel et en exprimant son avis sur les pro-
blèmes s’y rapportant. La LITRA est une ins-
titution des entreprises de transports publics,
de l’économie, des cantons et des
associations. C’est ainsi qu’elle est composée
de personnes morales de droit public ou 
privé, d’entreprises, d’administrations, d’auto-
rités et de particuliers.

L’organisation

LÕassemblŽe des membres

La 67e assemblée ordinaire des membres
s’est tenue le 2 octobre 2003 à Berne, sous la
présidence du conseiller aux Etats Peter
Bieri, de Hünenberg. Près de 200 représen-
tants des Chambres fédérales, des directions
des entreprises de transports publics, de
l’économie privée intéressée au secteur des
transports publics, de tous les milieux des
transports publics et du trafic privé, des can-
tons et de la Confédération, ainsi que des
médias y ont pris part. Les membres ont ap-
prouvé à l’unanimité le procès-verbal de
l’assemblée des membres 2002, le rapport
annuel et la chronique 2002/2003, les
comptes annuels 2002 et le budget 2004. Les
membres ont ensuite procédé à l’élection de

nouveaux membres du comité. Hans-Peter
Hadorn, membre de la direction CFF Cargo,
responsable de la planification stratégique,
Thomas Portmann, directeur des Transports
publics zurichois et Pierre-Alain Urech, di-
recteur général adjoint des CFF, responsable
de l’Infrastructure CFF, remplacent les
membres démissionnaires Peter Füglistaler,
responsable des finances et du controlling 
de l’Infrastructure CFF, Robert Kaelin, anc.
vice-directeur de l’Union des transports
publics (UTP) et Hans-Jürg Spillmann, res-
ponsable du management de la vente et 
des capacités de l’Infrastructure CFF.

Dans l’allocution qu’il a tenue devant les
membres de l’association et les invités 
des milieux politiques et scientifiques, des
transports, de l’économie, de la Confédé-
ration, des cantons et des associations faî-
tières, le président de la LITRA, le conseiller
aux Etats Peter Bieri, s’est penché sur la
politique des transports. Son exposé était inti-
tulé «La politique des transports va-t-elle à
contresens? … telle est la question».

Faut-il parler de monde à l’envers lorsqu’un
agronome, dont le sort a voulu qu’il siège au
Parlement fédéral, parle de politique des
transports à des experts en la matière? Peut-
être pouvons-nous nous entendre, Mesdames
et Messieurs, en retenant que vous êtes de
fins connaisseurs de la politique des trans-
ports et que je crois ne pas être totalement
ignare en matière de politique; si j’utilise 
le terme de croire, c’est parce que la politique
n’est pas une science exacte et parce que 
les exigences auxquelles les hommes et les
femmes politiques doivent répondre, mais
aussi leurs prestations ne sont clairement
mesurables. Ce flou constitue une chance
extraordinaire en politique, mais il met en
même temps au grand jour une très grande
faiblesse. On s’en aperçoit ces jours-ci 
en prenant garde aux affiches de la campagne

Comment la population pourrait-elle satis-
faire ses besoins de mobilitŽ en lÕabsence de
transports publics routiers flexibles, surtout
en hiver? ©PostAuto
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électorale et à tout ce que les hommes et les
femmes politiques de ce pays promettent,
en sachant pertinemment qu’il leur sera im-
possible de tenir toutes les promesses faites.
Stefan Zweig n’a-t-il pas dit: «La sincérité et
la politique font rarement bon ménage».

Les choses sont différentes pour les experts
en transport que vous êtes: les calculs doivent
être exacts, qu’il s’agisse de l’écartement des
voies au millimètre près, de l’angle Alpha des
trains pendulaires, de la résistance des
attelages mesurée en Newton, des décibels
mesurés pour exprimer le niveau sonore des
trams dans les courbes, des signaux ETCS

exprimés en octets, des fréquences Hertz des
locomotives bicourant, voire de la largeur des
sièges au centimètre près dans les trains à
deux étages.

La route n’est pas en reste; les mesures
doivent être tout aussi exactes, qu’il s’agisse
de la couche de béton bitumeux mesurée 
en degrés centigrades et en centimètres, de 
la capacité d’absorption maximale d’un tron-
çon de route exprimée en unités-voitures à
l’heure, du diamètre minimal d’un giratoire,
de la pente transversale ou de la déclivité
d’une route exprimée en pour cent, ou encore
du gabarit d’espace libre mesuré en mètres.

Le prŽsident de LITRA, Peter Bieri, conseiller aux Etats (PCS/Zoug) pronon•a lors de la 
67e assemblŽe ordinaire des membres de LITRA un exposŽ intitulŽ ÇLa politique des trans-
ports va-t-elle ˆ contre-sens? Ð telle est la questionÈ.  Il voulait ainsi mettre en exergue 
les programmes dÕaustŽritŽ actuels concernant les institutions publiques: ÇIl nÕy a pas de 
dŽveloppement sans investissementsÈ, sÕexclama le prŽsident. ÇNous ne devons pas laisser 
aux gŽnŽrations futures un rŽseau de transport engorgŽ, peu sžr et en mauvais Žtat, en re-
non•ant aux investissements indispensables qui permettent de remplacer des infrastructures
ferroviaires et routi•res existantes ou dÕen construire de nouvelles, pour faire bonne figure
aujourdÕhui. LÕhypoth•que serait aussi lourde que celle de laisser aux gŽnŽrations futures le
soin dÕŽponger nos dettes.È © U. Kocher
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La réalité vous indique si vous avez mesuré
et construit correctement.

La politique, y compris la politique des trans-
ports, n’est pas une science exacte, comme
nous le savons. Elle relève davantage du sub-
jonctif, des … on devrait, ou mieux, on aurait
dû, on ferait, il s’agirait de … si…, etc.
Chacun sait mieux que l’autre ce qu’il faut
faire… c’est le droit du politicien qui ne doit
pas – peut-être faut-il s’en réjouir – fournir 
la preuve de ce qu’il avance. Ce, parce que,

dans un Etat démocratique, c’est le peuple
qui, en fin de compte, décide par exemple si
l’article sur la protection des Alpes doit être
modifié après quelques années ou si, au
contraire, il faut l’appliquer, si nous sommes
disposés à affecter davantage d’argent de la
Confédération au trafic d’agglomération, ou
encore dans quelle mesure nous voulons que
la Confédération finance un réseau de trans-
ports publics permettant de répondre aux
besoins croissants des individus en matière
de mobilité.

Lors du forum des transports 2003 de LITRA, le chef du DFTCE Moritz Leuenberger salua 
le ministre allemand des transports, Manfred Stolpe, au nom du gouvernement helvŽtique, des
hautes sph•res de la politique, des transports et de lÕŽconomie. Le ministre suisse des trans-
ports prŽcisa lui aussi que les investissements dans lÕinfrastructure profiteraient aux gŽnŽra-
tions futures. ÇQuÕadviendrait-il si nos anc•tres nÕavaient pas construit le tunnel du 
St-Gothard pour des raisons financi•res?È, demanda-t-il. Pour que le transfert de la route 
au rail soit un succ•s, il est absolument indispensable, pour le conseiller fŽdŽral Moritz
Leuenberger, que la qualitŽ du transport transfrontalier soit de premier ordre. © U. Kocher
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Les pouvoirs publics risquent de ne plus
avoir d’argent. L’austérité est de mise. Tous
les secteurs doivent laisser des plumes 
dans le cadre du programme d’allégement
budgétaire 03. Le secteur de la formation, de
la recherche et de la technologie constitue
une exception. Notre pays fait partie des
nations de tête dans ce domaine. Il doit main-
tenir cette position. Le secteur économique
des transports demande toutefois que la
science des transports demeure une discipline
principale aux deux hautes écoles polytech-
niques fédérales et aux hautes écoles spécia-
lisées et que la politique et l’économie suisse
des transports y tiennent une place de choix.
Une politique des transports digne de ce nom
suppose des lieux où les connaissances de
base sont élaborées et enseignées à un haut
niveau aux futurs ingénieurs de transport et
planificateurs.

Notre pays est en très bonne position dans le
domaine des transports. Il occupe même la
première place au niveau mondial si l’on se
réfère à la distance moyenne parcourue en
train chaque année par habitant: 1923 kilo-
mètres. Le train est utilisé nulle part ailleurs
aussi fréquemment qu’en Suisse. 

Le haut niveau de performance de notre ré-
seau de transport est toutefois en péril.
Lorsque des économies doivent être faites, les
investissements dans le réseau futur sont visés
en premier lieu, pour des raisons politiques
qui s’expliquent facilement. Des coupes sont
faites tout d’abord dans ce secteur.

Or, l’on sait pertinemment qu’il n’y a pas de
développement sans investissements. Les
conséquences du manque d’investissements
ne sont pas perceptibles tout de suite, puis-
qu’ils portent sur le long terme. Les écono-
mies obtenues sur des ouvrages indispen-
sables sont cependant de courte durée. Les
investissements doivent être réalisés ultérieu-

rement, à un coût généralement beaucoup
plus élevé. 

Nous ne devons pas laisser aux générations
futures un réseau de transport engorgé, peu
sûr et en mauvais état, en renonçant aux
investissements indispensables qui permet-
tent de remplacer des infrastructures ferro-
viaires et routières existantes ou d’en con-
struire de nouvelles, pour faire bonne figure
aujourd’hui. L’hypothèque serait aussi lourde
que celle de laisser aux générations futures 
le soin d’éponger nos dettes. 

«L’Etat n’est pas une vache qui trouve sa
pâture au ciel et qui donne du lait sur terre»,
a déclaré Franz Etzel. La politique des dettes
publiques a affaibli chaque Etat qui y a eu
recours. Le dilemme demeure: un Etat qui re-
nonce à s’endetter, même pour une courte
durée, risque soit de ne pas en faire assez
pour son avenir, soit de trop exiger du pré-
sent.

Les discussions portant sur le programme
d’allégement budgétaire 03 montrent une fois
de plus l’envergure de tels contrastes. Des
contrastes qui menacent de repousser en ar-
rière-plan notre intérêt à long terme à disposer
d’infrastructures de transport performantes.

Pour la seconde fois dans les annales du dé-
veloppement des transports en Suisse, les
cantons ainsi que les organisations et les ins-
titutions représentant la mobilité individuelle
et les transports publics se sont regroupés 
et ont pris des positions communes en faveur
du maintien d’infrastructures de transport
performantes, suite à la consultation lancée
au sujet du programme d’allégement 03. 

La branche des transports est le seul secteur
touché par le programme d’allégement bud-
gétaire qui a pris position de manière aussi
fouillée et compétente dans une plate-forme
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commune et qui a, en même temps, proposé
des mesures d’austérité reconnues construc-
tives et moins dommageables de notre point
de vue. Le résultat de la consultation portant
sur le programme d’allégement est toutefois
plutôt maigre. L’abaissement du montant des
économies prévu initialement par le Conseil
fédéral dans le secteur du trafic régional – de
40 à 10 millions de francs – peut être consi-
déré comme une conséquence directe de
notre travail. Le changement d’affectation de
montants destinés au fonds de financement
des transports publics (FTP) en faveur de la
caisse fédérale – qui n’est en fait rien d’autre
qu’une hausse d’impôts déguisée – a été
limité dans le temps. Les montants devront à
nouveau être bonifiés au fonds FTP de 2007

à 2009. La coupe opérée dans les contribu-
tions fédérales en faveur de la route qui 
ne sont pas liées à des ouvrages sera en outre
réduite de 20 millions de francs. 

Le montant des coupes touchant les trans-
ports, en particulier dans le secteur sensible
des investissements, dépasse encore les 
600 millions de francs. Les transports sup-
portent la part la plus importante du pro-
gramme d’allégement budgétaire. Les Che-
mins de fer fédéraux suisses sont contraints
de réduire, de reporter ou d’abandonner
purement et simplement des investissements
dans le cadre de leur mandat de prestations.
Les «économies» réalisées dans les investis-
sements routiers et ferroviaires tendront à

LÕorateur invitŽ par LITRA ˆ lÕoccasion du forum des transports 2003 Žtait le ministre des
transports allemand Manfred Stolpe. Ë lÕinstar de la Suisse, lÕAllemagne est un pays de tran-
sit. Par consŽquent, les deux nations ont un objectif commun, celui de transfŽrer le plus de
trafic marchandises possible sur le rail. Pour cela, il faut que les rŽseaux ferroviaires
sÕouvrent, que lÕinteropŽrabilitŽ continue ˆ •tre dŽveloppŽe et que les conditions de concur-
rence du rail par rapport aux autres modes de transport soient amŽliorŽes. Il est de premi•re
importance que le gouvernement continue ˆ respecter le principe du financement des infra-
structures par lÕEtat et que le plan fŽdŽral allemand des infrastructures de trafic soit
constamment appliquŽ. © U. Kocher
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renforcer la morosité économique qui prévaut
en Suisse, les transports étant un fournisseur
d’emplois non négligeable pour le secteur
important que représente la construction dans
l’économie indigène. Nous avons précisé-
ment repris un article destiné à anticiper les
effets cycliques du frein à l’endettement lors
des décisions qui ont été prises à son sujet. 
Il serait en effet fatal que les mesures prises à
l’enseigne du programme d’allégement bud-
gétaire dans le secteur des transports aient un
effet négatif multiplicateur dans l’économie
située en amont des transports.

Plusieurs investissements dans des projets in-
dispensables pour assurer le développement

Les manifestations organisŽes par LITRA sont des plate-formes idŽales pour la prŽsentation
et la discussion dÕinformations, dÕidŽes et dÕavis. LITRA a ŽtŽ crŽŽe en 1935 en tant que
ÇLigue suisse pour lÕorganisation rationnelle du trafic (= litra)È. Cette dŽnomination a ŽtŽ
transformŽe en 1977 en ÇService dÕinformation pour les transports publicsÈ. Notre clichŽ
montre le vice-prŽsident de LITRA, Peter Spuhler, conseiller national (UDC/TG) en dis-
cussion avec le ministre allemand des transports, Manfred Stolpe (au centre.) © U. Kocher

des transports publics et le maintien d’un ré-
seau ferroviaire performant dans tout le pays
sont purement et simplement supprimés 
ou ils sont reportés en raison du programme
d’allégement budgétaire. Il s’agit notamment
de projets ferroviaires stratégiques impor-
tants, tels la ligne transitant la gare de Zurich,
le RER genevois et le prolongement de la
ligne Stabio–Arcisate. Ces projets ne pour-
ront être réalisés en raison du programme
d’allégement budgétaire que si la contribu-
tion octroyée selon le mandat de prestations
Confédération/CFF couvrant les années 2007
à 2010 est augmentée d’autant. L’expérience
rend prudent. Analysons ce report à «des
temps meilleurs» de manière critique. 
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organes d’attribution des sillons doivent
rester de la compétence des chemins de fer.
La réforme 2 des chemins de fer devrait 
tenir compte de tels objectifs. 

Une conduite intégrée des entreprises de
chemin de fer, le trafic systématisé dans les
secteurs voyageurs et marchandises, avec
l’infrastructure qui en fait partie, doivent de-
meurer possibles, nonobstant les défis crois-
sants inhérents au libre accès au réseau. 

Les instances politiques devront peut-être se
pencher sur la question de savoir s’il est
opportun de définir le terme de concurrence
dans une forme étendue, a souligné le pré-
sident. Nous devrons aussi réfléchir à la
question de savoir s’il est souhaitable que la
concurrence que nous avons appelée de 
nos vœux fonctionne davantage selon les
règles du benchmarking, le meilleur
opérateur sur le marché européen constituant
la norme que les autres acteurs doivent re-
specter. Le réseau de transports publics pour-
rait ainsi être optimisé et rendu plus per-
formant en Suisse. Ce qui correspond finale-
ment au but d’une réforme des chemins de
fer. 

La rŽforme des chemins de fer 2 aura une
grande influence sur la fa•on dont se prŽsen-
tera le paysage ferroviaire suisse. CÕest la
raison pour laquelle le groupe parlementaire
pour le tourisme et les transports ont dŽdiŽ,
dÕentente avec LITRA, leur session de prin-
temps ˆ ce th•me. Il faut agir de sorte que les
transports publics soient en mesure de faire
face ˆ la future concurrence europŽenne. Ils
doivent notamment revoir et adapter leurs
structures, et le financement de toutes les
ETC doit •tre harmonisŽ. Le prŽsident de
LITRA, Peter Bieri, conseiller aux Etats
(PCS/Zoug), salua les nombreux reprŽsen-
tants des Chambres fŽdŽrales. © U. Kocher

Le prŽsident du groupe parlementaire du
tourisme et des transports, Duri Bezzola
(PDR/GR), proposa de confier lÕentretien de
tout le rŽseau ˆ voie normale ˆ une seule
entreprise (par exemple les CFF) ou ˆ une
sociŽtŽ dÕinfrastructure et dÕexaminer la
possibilitŽ de crŽer une entitŽ responsable de
lÕattribution des sillons. Il est important que
lÕacc•s au rŽseau soit non discriminatoire
pour toutes les entreprises et que la politique,
dans le cadre de la rŽforme des chemins de
fer 2, fasse valoir ˆ temps son influence sur
le dŽveloppement du syst•me suisse de trans-
ports publics. © U. Kocher
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tique de transfert ne peut plus être réalisée 
de manière indépendante par un Etat. La po-
litique de transfert implique une étroite
collaboration entre les Etats européens, en
particulier avec les pays voisins en ce qui
concerne la Suisse. La visite du ministre
Stolpe est un signe tangible de cette étroite
collaboration. Je me réjouis d’écouter son ex-
posé sur le sujet.»

Le point concernant la politique des trans-
ports bilatérale et européenne

Le ministre allemand des transports, des tra-

l’Union européenne emboîteront le pas.  

L’amélioration de la qualité des transports de
marchandises transfrontaliers est décisive.
Un transfert du fret sur le rail ne réussira que
si les chemins de fer parviennent à proposer
une ponctualité et un rapport coûts/presta-
tions analogues aux autres modes de trans-
port. L’Allemagne, les Pays-Bas, l’Italie et la
Suisse s’emploient à la réalisation du projet
«Amélioration de la qualité dans le couloir
nord–sud». Ce projet porte sur tous les
secteurs importants du management de l’in-
frastructure, ainsi que sur l’harmonisation
des directives nationales et des procédures

Les manifestations organisŽes durant la session conjointement par le groupe parlementaire
pour le tourisme et les transports et la LITRA offrent la possibilitŽ aux participants de dis-
cuter de th•mes concernant la politique des transports avec les reprŽsentants des associations
fa”ti•res et du monde politique. Notre clichŽ montre (de g. ˆ dr.): Peter Bieri, conseiller aux
Etats (PCS/ZG), Thomas Egger, directeur du groupement suisse pour les rŽgions de montagne
(SAB) et Rolf Escher, conseiller aux Etats (PCS/VS). © U. Kocher
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vaux et du logement, Monsieur Manfred
Stolpe, a ensuite présenté l’exposé principal
de ce forum suisse des transports:
«Je parle certainement aussi au nom de beau-
coup de mes compatriotes en vous disant:
la Suisse mérite toujours un détour! Beau-
coup d’Allemands visitent chaque année
votre magnifique pays alpin. Ils le font pour
des raisons professionnelles ou pour s’y
reposer durant quelques jours ou quelques
semaines. N’oublions pas non plus les
nombreux ressortissants allemands qui ga-
gnent leur vie en Suisse. Inversement,
beaucoup de Suisses entretiennent d’étroites
relations avec l’Allemagne. Des contacts ont
permis de créer des liens d’amitié entre nos
peuples, ce que la politique n’est guère en
mesure de générer par ses propres moyens.
C’est pourquoi il est possible de déclarer de
bon droit: nous entretenons de très bonnes re-
lations. Cette constatation est valable tant
pour le domaine culturel qu’économique, ce
dernier étant caractérisé par d’intenses
échanges. (L’Allemagne est le plus important
partenaire commercial de la Suisse.)

Ces considérations m’autorisent à considérer
ma visite d’aujourd’hui comme un autre
symbole de l’amitié qui lie nos deux nations.
Mesdames et Messieurs, l’Allemagne et la
Suisse sont des pays voisins situés au centre
de l’Europe. Cette Europe s’unit de plus 
en plus et s’accroît sans cesse. Il en résulte
des chances nouvelles. Mais aussi des
questions nouvelles. Des questions qui peu-
vent de moins en moins être résolues sur 
le seul plan national. 

Bien sûr, ceci ne veut pas dire que certains
sujets ne doivent pas être traités directement
et entre nous. De telles questions doivent être
discutées au plan bilatéral et doivent trouver
une solution. Ce faisant, il est important 
que chacun fasse des concessions, de façon 
à aboutir à des solutions acceptables pour 

les deux partenaires. C’est ce que nous avons
fait lors de la rédaction du projet de conven-
tion liant nos deux Etats. 

Je regrette donc beaucoup que cette conven-
tion n’ait pas obtenu l’aval des parlemen-
taires. Je suis persuadé encore aujourd’hui
que cette solution aurait été le compromis 
le meilleur et qu’il était acceptable par les
deux parties. Toutefois, les experts des deux
camps poursuivent intensivement les dis-
cussions afin d’éclaircir conjointement les
questions techniques qui doivent être
résolues. Mais il ne s’agit plus de renégocier
cette convention. Vous comprendrez qu’il 
ne nous est pas possible d’entrer en matière 
à ce sujet. 

Mesdames et Messieurs, j’espère que cette
affaire restera une exception. Car je pars
volontiers de l’idée que nos pays tiennent à
collaborer étroitement dans toutes les ques-
tions relatives au trafic. En ce qui concerne 
le trafic nord–sud, la Suisse est un important
pays de transit. Pour les transporteurs alle-
mands, la route conduisant à travers votre
pays est d’importance majeure. C’est pour-
quoi l’accord sur le transit terrestre entre 
la Communauté européenne et la Suisse du
21 juin 1999 est une bonne chose. (L’accord
est entré en vigueur le 1er juin 2002.)

Les éléments les plus importants de cet ac-
cord sont à mon avis 

1. le rapprochement de la Suisse au mar-
ché intérieur de la communauté euro-
péenne dans le domaine des transports

2. la convention relative à une politique
coordonnée des transports. 

Comme nombreux d’entre vous se souvien-
dront, l’accord du gouvernement allemand
n’a pas été facile à obtenir. Notamment les
taux élevés de la redevance poids lourds liée
aux prestations (RPLP) nous ont causé des
soucis. 
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Finalement, nous avons agréé l’accord, car
nous avons attendu de sa mise en vigueur 
de nombreuses retombées positives. Il s’agit
notamment 
• d’une contribution au renforcement du

transfert de la route au rail;
• d’une contribution à la rationalisation du

trafic routier dans la région alpine;
• d’une contribution à la paix dans les ques-

tions de transit alpin;
• d’une contribution au rapprochement de la

Suisse à l’Union européenne.

A l’instar de la Suisse, l’Allemagne est un
pays où le trafic de transit est très important.

Nous poursuivons par conséquent le même
objectif que vous, à savoir le report de la plus
grande partie possible du trafic de fret de 
la route sur le rail. Je sais que la Suisse entre-
prend à ce sujet de gros efforts. Concrète-
ment, je parle de la construction des nou-
velles lignes ferroviaires à travers les Alpes
(NLFA), dont les éléments principaux sont
les tunnels de base du Lötschberg et du 
St-Gothard. En Allemagne également, nous
nous sommes fixé pour but de renforcer le
système ferroviaire. 

Permettez-moi de vous en parler plus en
détail. Personnellement, je considère que
trois éléments sont importants pour atteindre
ce but:

Le nouveau mode de financement de lÕinfrastructure prŽvu par la rŽforme des chemins de 
fer 2 doit •tre rŽglŽ de fa•on telle que le rŽseau ferrŽ actuel soit placŽ sous la seule respons-
abilitŽ de la ConfŽdŽration. Cet avis, exprimŽ par lÕUnion des transports publics, a ŽtŽ
soulignŽ lors de la session. Notre clichŽ montre (de g. ˆ dr.): Peter Vollmer, conseiller national
(UDC/BE) et directeur de lÕUTP, Matthias Tromp, PDG de la compagnie BLS Lštsch-
bergbahn AG et Paul Schneebeli, prŽsident dÕALSTOM (Suisse) SA. © U. Kocher
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Premièrement:
Nous devons ouvrir le système ferroviaire eu-
ropéen. Ce qui prévaut depuis longtemps
dans le trafic routier – le trafic international
illimité et rapide – doit également être réali-
sable sur le réseau ferroviaire. Pour tous les
transports internationaux, les chemins de 
fer doivent être mis en état de pouvoir offrir 
à leurs clients une offre valable pour tout le
parcours. 

Cependant, pour pouvoir renforcer le système
ferroviaire européen, nous avons besoin d’une
compatibilité technique des systèmes. Cette
nécessité porte un nom: l’interopérabilité. Les
directives promulguées par l’Union euro-
péenne constituent à cet égard la voie à
suivre. Elles en sont le cadre institutionnel. 

Deuxièmement:
Voilà la question: comment pouvons-nous

créer un milieu dans lequel, grâce à la
concurrence régnant dans son propre pays,
la haute qualité du transport ferroviaire
puisse inciter les transporteurs à acheminer 
la plus grande partie des marchandises par
rail et non par route?

En principe, l’accès non discriminatoire au
réseau ferroviaire est la clé du problème. 
En Allemagne, nous avons créé les condi-
tions nécessaires à sa mise en œuvre. 
Je reviendrai plus tard sur ce point. 

Troisièmement:
Encore une question: comment pouvons-nous
améliorer les conditions de concurrence des
chemins de fer par rappo$rt aux autres modes
de transport? Permettez-moi de concrétiser
cette question en deux points.

1er point:
Il s’agit de la création de «conditions concur-

Les Chemins de fer rhŽtiques, dont le rŽseau de chemin de fer ˆ voie mŽtrique est le plus
grand de Suisse et est donc particuli•rement concernŽ, assument une fonction de leader pour
le traitement, dans le cadre de la rŽforme des chemins de fer 2, du probl•me de lÕharmonisa-
tion du financement de lÕinfrastructure et du matŽriel roulant. Notre clichŽ montre: Christoffel
BrŠndli, conseiller aux Etats (UDC/GR) et Silvio Fasciati, directeur des Chemins de fer
rhŽtiques (RhB). © U. Kocher
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rentielles loyales entre le rail et la route».
Pour nous, cela signifie que nous voulons ga-
rantir une charge équitable pour l’utilisation
des infrastructures en instituant une rede-
vance pour les poids lourds. Chaque kilo-
mètre parcouru sur les autoroutes fédérales
sera taxé en fonction du poids, des émissions
polluantes et du kilométrage. Cette taxation
équitable des coûts d’infrastructure pour le
trafic par camions ne favorise pas seulement
la réalité des coûts; elle augmente les capa-
cités concurrentielles du chemin de fer. Pour
que la concurrence entre les modes soit fon-
dée sur un système équitable, il faut aussi que
le dumping social régnant dans le transport
routier soit combattu. C’est pourquoi nous
avons accepté une loi sur la lutte contre l’oc-
cupation illégale dans les transports routiers. 

2e point:
Le gouvernement allemand applique le prin-
cipe de la mise à disposition des infrastruc-
tures par l’Etat. Durant les dernières années,
il a investi des montants records dans les
infrastructures ferroviaires. Par ailleurs, en
créant le plan général d’infrastructures de
transport 2003, il a fait en sorte que ce niveau
soit maintenu durant encore de nombreuses
années. Cela induit la sécurité au point de
vue de la planification, fournit la base per-
mettant de réaliser des travaux de rénovation
et permet de prendre des mesures adéquates
en matière de constructions nouvelles et
d’extension des installations. Je pense en par-
ticulier à l’extension progressive des voies

Le voyage dÕinformation pour les membres de LITRA, son comitŽ, les membres des Chambres
fŽdŽrales, ainsi que les reprŽsentants des administrations cantonales et fŽdŽrale Žtait
consacrŽ ce printemps aux th•mes ÇLes transports publics routiersÈ et ÇRail 2000 en voie
dÕach•vementÈ. Notre clichŽ montre une composition effectuant des courses de mesures 
sur la nouvelle ligne pr•s de Oenzberg. Ë droite de la photo, des participants au voyage dÕin-
formation. © U. Kocher
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d’accès aux NLFA, telle que celle du quadru-
plement, étape par étape, de la ligne longeant
le Rhin. 

Des conditions de concurrence équitables ne
doivent pas régner seulement entre les modes
de transport. Elles sont aussi nécessaires au
sein des transports ferroviaires. C’est pour-
quoi nous avons instauré au sein de l’Office
fédéral des transports ferroviaires un service
effectif de surveillance de la concurrence.
Grâce à lui, il est possible de garantir que
d’autres opérateurs puissent offrir leurs pres-
tations de transport sur le réseau. 

Pour le moment, il s’agit de mettre en œuvre
les principes énoncés dans le paquet de
mesures de l’UE relatif aux infrastructures
ferroviaires. Pour cela, un projet de loi a 
été ficelé et sera bientôt terminé. Il porte le
nom de «3. AEG-Novelle».

Ce document législatif réglera entre autres
les domaines suivants:
1. Indépendance pour l’octroi des sillons et

la fixation des prix
2. Création d’une agence des sillons à titre

Les participants au voyage dÕinformation ont tŽmoignŽ beaucoup dÕintŽr•t pour lÕexposŽ
prŽsentŽ par Alex Naef (notre clichŽ), directeur de Carrosserie Hess AG et amphitryon 
du voyage dÕinformation. ÇInnovations Žconomiques pour les transports publics routiers,
nationaux et internationauxÈ, tel Žtait le sujet de lÕexposŽ dans lequel lÕorateur mit lÕaccent
sur lÕimportance du dialogue entre le constructeur, dÕune part, le client et lÕutilisateur de 
bus et de trolleybus, dÕautre part. Cela permet de construire des vŽhicules bien adaptŽs au
marchŽ et simultanŽment de rŽduire les cožts du personnel, de lÕentretien, du carburant,
etc. © U. Kocher
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de surveillance préventive
3. Création d’une plus grande transparence

des entreprises ferroviaires.

Le projet de loi revêt une importance ca-
pitale, car il ouvre la voie à une concurrence
accrue dans le secteur ferroviaire. Il garantit
l’indépendance du réseau et son accès non
discriminatoire. Cependant, pour le gou-
vernement fédéral, une chose est claire: le
libre droit d’accès à l’infrastructure ferro-
viaire ne doit pas se limiter à l’Allemagne. 
Il doit être garanti dans toute l’Europe. 
C’est pourquoi je suis heureux que, grâce
notamment aux efforts du gouvernement alle-
mand, le deuxième paquet relatif aux
chemins de fer a été approuvé par le Conseil
des ministres européen à la fin du mois 
de mars 2003. Ce paquet doit permettre le
libre droit d’accès au réseau ferroviaire 
pour le trafic des marchandises à partir de

2008. Cela est un pas de géant pour le 
trafic ferroviaire de toute l’Europe. Et je suis
certain d’une chose: il soutient les efforts
développés par la Suisse, visant à transférer
une plus grande partie du trafic de fret de la
route sur le rail. 

Comme vous pouvez le constater, l’Alle-
magne entreprend de grands efforts sur tous
les tableaux pour renforcer le transport
ferroviaire dans toute l’Europe. Mais j’aime-
rais ici également en appeler aux entreprises
ferroviaires pour qu’elles améliorent con-
stamment leur offre et qu’elles l’adaptent
véritablement aux vœux des clients. Cela doit
être la contribution des entreprises ferro-
viaires. Toutefois, dans cette discussion, nous
ne voulons pas nous bercer d’illusions et
faire accroire que le transport ferroviaire
pourrait remplacer le transport routier. Nous
savons qu’il s’agit d’une utopie! La route est

ÇLe trolleybus: Ses chances de succ•s dans lÕoptique dÕun exploitant; lÕexemple des transports
en commun de la ville de LucerneÈ Žtait le th•me prŽsentŽ au cours du voyage dÕinformation
par Norbert Schmassmann (notre clichŽ), directeur des ÇVerkehrsbetriebe Luzern AGÈ. Ë ses
dires, le trolleybus est moins polluant que le bus diesel. Souvent, il est comparŽ ˆ ce dernier
uniquement du point de vue de lÕexploitation moins onŽreuse, mais il ne lÕest pas avec le
tramway, qui est beaucoup plus ch•re. Ë lÕachat, un trolleybus est environ 60 ˆ 70 pour cent
plus cher quÕun bus diesel, mais sa durŽe de vie est environ deux fois plus longue.

© U. Kocher
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et demeure le mode de transport numéro 1
dans toute l’Europe. C’est pourquoi il est
nécessaire de maintenir et d’augmenter la ca-
pacité du système routier. Au cours des
dernières années, le gouvernement fédéral 
a accru continuellement les moyens finan-
ciers mis à disposition et a, dans le plan fédé-
ral des infrastructures de transport 2003,
fixé pour de nombreuses années le plafond
des investissements à ce haut niveau. 
Grâce à cela, la poursuite des travaux de
construction de l’autoroute A 98 dans 
le sud de la Bavière est garantie.

Simultanément, la construction de l’autoroute

A 861 dans la région de Lörrach–Rhein-
felden sera de nature à assurer une nouvelle
jonction entre les réseaux autoroutiers alle-
mand (A5) et suisse (N2 et N3). La semaine
prochaine, des festivités auront lieu à l’occa-
sion de la pose de la première pierre pour 
la construction du nouveau pont transfronta-
lier à proximité de Rheinfelden. Madame
Caspers-Merk, secrétaire d’Etat, prendra part
à cette cérémonie. La connexion entre les
réseaux autoroutiers suisse et allemand n’a
toutefois de sens que si ceux-ci peuvent 
être utilisés dans des conditions identiques.
En ce qui concerne le trafic des marchan-
dises, j’estime par conséquent logique que

Le responsable Trafic voyageurs Car postal, membre de la direction du groupe Poste, Daniel
Landolf (notre clichŽ), sÕexprima lors du voyage dÕinformation sur le sujet ÇLÕavenir des
transports publics routiers Ð lÕachat de vŽhicules en tant que facteur de succ•sÈ. La rarŽfac-
tion des moyens financiers mis ˆ disposition par les pouvoirs publics conduira de plus en 
plus ˆ des mises en soumission. Il ne faut pas sÕattendre toutefois ˆ une vague de soumissions
car, entre autres, lÕaccroissement de la productivitŽ peut Žgalement •tre atteint par des con-
ventions sur les objectifs ou par de judicieuses coopŽrations. © U. Kocher
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l’accord sur le trafic terrestre entre l’UE et la
Suisse prévoie l’augmentation graduelle 
de la limite des poids lourds jusqu’à 40
tonnes pour la Suisse. L’augmentation de la
charge utile des poids lourds pourrait éven-
tuellement réduire le nombre des trajets.
C’est un aspect qu’il convient de ne pas nég-
liger. 

Les partenariats sont liés à des compromis.
Dès lors qu’il s’agit de relations entre in-
dividus, cela paraît être une évidence, (ou du
moins cela devrait être une évidence). Cela
devrait aussi être la règle en ce qui concerne
les relations entre les Etats et les Unions
d’Etats. L’Union européenne a fait un pas en
direction de la Suisse, et la Suisse a fait un
pas en direction de l’Union$ européenne.
Parmi les résultats de ces rapprochements
figurent les conventions sur les transports ter-
restres de 1999. L’Allemagne, voisin direct
de la Suisse, est liée à de nombreux titres

(culturels, humains, économiques) à votre
pays et a un intérêt tout particulier à collabo-
rer avec vous. Mais ici également, il y a lieu
de trouver des compromis, des compromis
qui requièrent des concessions de part et
d’autre. Je tiens beaucoup à ce que ces solu-
tions de compromis soient trouvées, car la
Suisse et l’Allemagne, si l’on considère la si-
tuation de près, ont beaucoup plus d’éléments
unificateurs que séparateurs. C’est le cas
aussi pour les questions de transport. Faisons
en sorte que cette constatation devienne la
base de nos discussions futures, des solutions
que nous élaborerons ensemble et que nous
mettrons en œuvre d’un commun accord. 

La rencontre des parlementaires

Une rencontre des parlementaires a été mise
sur pied durant la période sous rubrique.
Organisée par la LITRA et par le Groupe

Les manifestations organisŽes par LITRA fournissent lÕoccasion aux responsables de lÕŽco-
nomie, de la politique et du monde des transports de sÕentretenir sur les probl•mes cruciaux
de la politique suisse des transports. Aussi sont-elles tr•s apprŽciŽes.
Parmi ces manifestations figurent les voyages dÕinformation, au cours desquels lÕŽchange
dÕidŽes et dÕavis occupe une large place. Notre clichŽ montre lÕune des halles de montage des
ateliers ÇCarrosserie Hess AGÈ, que visit•rent les quelque 130 participants au voyage dÕin-
formation de cette annŽe. © U. Kocher
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parlementaire pour le tourisme et les trans-
ports, la rencontre a porté sur ÇLa rŽforme
des chemins de fer 2 Ð Nouvelles structures
du secteur ferroviaire?È.

Le troisième projet de révision des bases des
transports publics entre dans la phase légis-
lative avec la mise en consultation du rapport
du DETEC sur la réforme des chemins de 
fer 2. L’harmonisation complète du finance-
ment des transports publics constitue le sujet
principal. Les instruments de financement
devront être transformés pour permettre une
répartition des tâches entre la Confédération
et les cantons plus simple, basée sur des
critères fonctionnels. Les autres sujets: la
réorganisation du service de sécurité, l’accès
au réseau sans discrimination, l’égalité de
traitement pour toutes les entreprises de trans-
port ainsi que des adaptations des anciens
projets. Plusieurs sujets ne concernent pas que
les chemins de fer, mais toutes les entreprises
de transport. Le remodelage des dispositions
importantes figurant dans les bases légales
régissant les transports publics constitue éga-
lement un changement perceptible.  

La réforme des chemins de fer 2 vise à pour-
suivre et à consolider la réforme des chemins
de fer 1 qui avait été introduite le 1.1.1999.
La Confédération prévoit dans le rapport une
solution dite CFF à laquelle s’ajoute un
nombre limité de chemins de fer à voie nor-
male concurrentiels. Des rapprochements,
voire des fusions sont également discutés et
envisagés dans le secteur des chemins de 
fer à voie étroite.

La centaine de participants représentant les
milieux politiques, économiques et des trans-
ports ont suivi avec attention les exposés
présentés par MM. Max Friedli, directeur de
l’Office fédéral des transports (OFT), Bene-
dikt Weibel, directeur général des Chemins de
fer fédéraux suisses (CFF), et Walter
Herrmann, président de l’Union des trans-
ports publics (UTP). Les exposés peuvent être
consultés dans le site www.litra.ch, sous la ru-
brique «Politique actuelle des transports». 

Benedikt Weibel a tout d’abord tenu à «dé-

Les participants au voyage dÕinformation tŽmoign•rent de beaucoup dÕintŽr•t pour la visite
des halles de montage de la Carrosserie Hess AG, ˆ Bellach. © U. Kocher
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acteurs lors de mises au concours portent 
sur les recettes attendues, les exigences
concernant les conditions d’engagement du
personnel et les coûts de personnel qui en
résultent, ainsi que sur la question de savoir
quelles bases de coûts peuvent être consi-
dérées comme réalistes dans les domaines du
marketing, de la distribution, de l’exploita-
tion, etc. N’existe-t-il pas des exemples de
mises au concours où les offres présentées
diffèrent jusqu’à 44 pour cent? L’accroisse-
ment annuel de la productivité dans le secteur
des bus peut être chiffré à quelque 2 pour
cent ces dernières années. La concurrence –
réelle ou potentielle – a accru sensiblement
l’efficience des transports publics.

Sachant que le coût moyen par kilomètre de
bus est inférieur au coût par kilomètre de
train même en tenant compte des coûts d’in-
frastructure transférés sur les kilomètres de
chemin de fer restants, il serait faux de se
servir du chemin de fer contre le bus dans le
secteur des transports publics. Une colla-
boration optimale entre les deux modes de
transport et le choix du mode de production
idoine au bon moment paraît judicieux au
responsable de CarPostal. Aussi les trans-
ports publics routiers devraient-ils, à l’avenir,
jouer un rôle encore plus important que jus-
qu’ici. 

L’exposé du directeur des Transports urbains
de Lucerne (vbl SA) Norbert Schmassmann,
intitulé «Le trolleybus: perspectives de déve-
loppement du point de vue d’un exploitant
tels les vbl SA», a suscité un grand intérêt.
L’orateur a souligné que le trolleybus était
plus écologique que le bus diesel. Le trolley-
bus est souvent comparé au bus diesel, dont
l’exploitation est légèrement moins coûteuse,
mais pas avec le tram, sensiblement plus
cher. Le trolleybus est 60 à 70 pour cent plus
cher que le bus diesel, à l’achat. La durée de
vie d’un trolleybus est toutefois deux fois

plus longue. Il en résulte que les coûts du
seul véhicule ne sont plus que 40 à 50 
pour cent plus élevés pour le trolleybus que
pour le bus diesel. S’ajoute le fait que
l’exploitation d’un trolleybus est sensible-
ment plus respectueuse de l’environnement
que celle d’un bus diesel. Ce, même si 
l’on prend en compte la production de l’élec-
tricité. Il est vrai que la technique des
moteurs diesel bénéficie régulièrement
d’améliorations. Il ne faut toutefois pas négli-
ger le fait que les particules de suie toujours
plus fines pénètrent dans les poumons. Le
bruit occasionné par les bus diesel est aussi
souvent relevé par les riverains des lignes. 

Les réseaux de trolleybus qui ont été aban-
donnés dans les années soixante en Italie 
et en France sont reconstruits ou remis en
état. L’évaluation du trolleybus en tant 
que solution hybride dépend de son position-
nement entre le véhicule ferroviaire élec-
trique et le bus diesel. Le trolleybus est un
mode de transport bon marché si on le
compare au système ferroviaire, car il n’est
pas lié à des rails. La question sera de savoir
qui développera et construira le tram à pneu.
Le développement de la pile à combustible
en est encore à ses débuts.   

Le directeur des vbl s’est ensuite penché sur
les aspects liés au droit en matière de con-
cession d’exploitation des trolleybus. La
question se pose en l’occurrence de savoir
sur quels domaines une concession porte 
(la caténaire, les mâts, les sous-stations), ce
qui influence le risque en matière d’indem-
nités lors de l’attribution du réseau à un autre
opérateur. L’orientation politique est impor-
tante. Elle est positive actuellement. La ville
de St-Gall n’a-t-elle pas alloué récemment un
crédit pour le renouvellement de la caténaire.
Outre Lucerne, les villes de Genève, Winter-
thour, Fribourg, Bienne et Vevey-Montreux
continuent de miser sur le trolleybus. La so-
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sonnel, d’entretien et de carburant en prenant
en compte des conditions réelles d’exploita-
tion dans le cahier des charges du véhicule.
Le champ d’activité de l’entreprise Hess SA
s’étend des bus et des trolleybus aux véhi-
cules utilitaires en passant par les réparations
et le laquage des véhicules dans toutes ses
facettes, sans oublier la vente de véhicules.
Hess SA propose des bus et des trolleybus
d’une capacité de 10 à 190 passagers. L’en-
treprise a recours aux châssis de fournisseurs
internationaux dans le secteur des bus diesel.
En revanche, dans les secteurs où les châssis
ne sont pas proposés sur le marché, tel celui
des trolleybus, l’entreprise les fabrique elle-
même à Bellach. 

Dans le secteur du commerce des pièces dé-
tachées, Hess SA propose par exemple ce
qu’elle appelle des sets, à savoir des éléments
complets de bus de ligne. Hess SA dispose de
quatre sites de production en Suisse. Elle oc-

lution miracle à l’avenir sera toutefois le tram
à pneu, estime Norbert Schmassmann. Le
tram sur pneu est une réalité dans différentes
villes en Europe et sur d’autres continents. Il
s’agit d’un véhicule basé sur les expériences
faites avec le bus, qui intègre des éléments
bon marché provenant du secteur du bus. Il
est équipé d’éléments optoélectroniques qui
permettent de guider le véhicule sans avoir
recours à un chauffeur. 

Intitulé «Innovations économiques dans le
domaine des transports publics routiers natio-
naux et internationaux», l’exposé présenté
par le directeur de l’entreprise Hess SA, Alex
Naef, a suscité un grand intérêt. Ce dernier a
tout d’abord souligné l’importance du dia-
logue qui a lieu entre le fabricant et l’uti-
lisateur ou le commettant des autobus et des
trolleybus pour parvenir à réaliser un produit
correspondant de manière optimale aux
besoins du marché. Il est en effet possible

La palette des produits de lÕentreprise Hess AG est tr•s variŽe. Elle va des bus et trolleybus
aux camions en passant par les rŽparations, toutes les formes de peinture et le commerce 
de vŽhicules. Dans le secteur des bus et trolleybus, elle prŽsente des solutions pour le trans-
port de 10 ˆ 190 passagers. Pour la construction des vŽhicules diesel, elle utilise des 
ch‰ssis produits par les grands spŽcialistes internationaux. Ë dŽfaut de ces ŽlŽments, elle 
les construit elle-m•me ˆ Bellach. Notre clichŽ montre une partie de lÕexposition telle 
quÕelle se prŽsentait lors du voyage dÕinformation de LITRA. © U. Kocher
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l’appellation de «BusZug7» qui comporte de
nombreux avantages, tels des coûts d’inves-
tissement peu élevés, la maniabilité d’un pe-
tit bus, des sièges accessibles sans marche à
l’intérieur du véhicule et une excellente inso-
norisation. Le premier trolleybus à double
articulation a été livré à Genève à fin 2003.
Une version de tram à pneu pourrait suivre
en 2005. Plus de 1600 bus ont été construits
dans le monde entier en 2003 en ayant re-
cours à la carrosserie en aluminium 
CO-BOLT développée par Hess SA. Ce type
de construction présente des coûts LCC
(Life Cycle Cost) très bas. S’y ajoutent 1400
bus exploités sur les aéroports internatio-
naux. Ce produit a été développé en étroite
collaboration avec les dirigeants en poste à la
direction de l’aéroport à ce moment-là.

cupe 260 personnes et une vingtaine d’ap-
prenties et d’apprentis.   

Les premiers trolleybus que Hess SA a
construits en aluminium ont été livrés en
1940 à Genève et à Bienne. Les premiers
systèmes d’information de la clientèle com-
mandés à distance au monde ont été lancés
sur le marché en 1958. C’est en 1975 que les
premiers bus articulés ont fait leur apparition
en Amérique du nord et en 1989 qu’une
nouvelle génération de remorques est appa-
rue sur le marché. Quant aux véhicules à
plancher surbaissé, le premier trolleybus
équipé d’un tel plancher est sorti des ateliers
de Hess SA en 1991. Hess SA propose
également dans sa gamme un ensemble com-
posé d’un petit bus et d’une remorque sous

La partie culinaire du voyage dÕinformation LITRA est aussi lÕoccasion, pour les politiciens 
et les entrepreneurs, dÕŽchanger dÕimportants propos sur la politique des transports et la poli-
tique financi•re. Notre clichŽ montre: (de g. ˆ dr.) Hugo Berchtold, directeur ZVB/ZBB/SGZ,
et Georges Theiler, conseiller national (PDR/LU). © U. Kocher
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Des véhicules répondant de manière opti-
male aux besoins ont pu être développés en
tenant compte des fréquences d’utilisation,
du réseau de lignes, de la topographie, du
climat, etc. Les transports publics enregis-
trent de bons résultats lorsque les véhicules
construits sont intéressants aussi bien pour le
client que pour l’entreprise de transport.

Après un copieux repas pris debout dans les
halles de montage de Hess SA, les parti-
cipants se sont rendus en car postal à Herzo-
genbuchsee, où ils ont été accueillis par 
le directeur général des CFF, M. Benedikt
Weibel. Fort de son expérience et de son
savoir, M. Weibel a rappelé la votation popu-
laire historique de 1987, caractérisée par
l’acceptation à une large majorité du concept
d’offres de Rail 2000 par le peuple et par 
les cantons. M. Weibel est en fait l’acteur et
le constructeur de Rail 2000, tel que l’ou-
vrage sera mis en service dans une première
étape le 12 décembre 2004. Le directeur 
des CFF a rappelé les débuts des Nouvelles
transversales principales, qui ont ensuite 
fait place au concept de réseau actuel. Celui-
ci aura des effets positifs dans l’ensemble 
du pays. Les temps de parcours se réduiront
en effet dans presque toutes les parties du
pays, parfois de moitié. Le changement du 
12 décembre est une véritable révolution fer-
roviaire. Ce, sur le réseau ferroviaire le 
plus utilisé au monde. Benedikt Weibel a
donné moult informations sur les change-
ments importants qui nous attendent dans le
domaine des transports publics en Suisse.
Détails et humour ne manquaient pas au ren-
dez-vous. 

En présentant ensuite un exposé intitulé «Le
défi des sept prochains mois» Paul Moser,
délégué des CFF pour Rail 2000, est parvenu
à capter l’attention des participants. Paul
Moser participe aux travaux de Rail 2000
depuis le début. L’offre – 14 pour cent de

trains-kilomètres en plus dans une structure
horaire entièrement nouvelle – est prête, a-t-
il déclaré. Rail 2000 augmente l’offre de
quelque 30 pour cent par rapport à l’objectif
consigné dans le rapport de 1994 du Parle-
ment. Les horaires des trains à longues dis-
tances et du trafic régional sont encore
mieux imbriqués avec ceux des entreprises
de transport concessionnaires. Il est prévu de
mettre en service Rail 2000 sans accroisse-
ment durable de l’effectif du personnel. Les
CFF entendent tirer profit des avantages d’un
concept de production largement systématisé
et continuer à accroître la productivité afin
d’être en mesure de faire face à la con-
currence. Les programmes de formation et la
formation proprement dite sont adaptés en
conséquence. 

La mise à disposition du matériel roulant en
quantité suffisante et dans la qualité requise
constitue un des principaux défis à relever.
Le matériel roulant est très important pour la
clientèle, dès lors que le confort des trains 
est comparé chaque jour avec celui de la voi-
ture. Le matériel roulant est composé du
parc des véhicules du trafic à longues dis-
tances et du trafic régional. Les installations
sont adaptées au fur et à mesure depuis des
années. Les capacités de transport ont pu 
être augmentées en plusieurs étapes. C’est
ainsi que la cadence à la demi-heure a été
introduite de manière intégrale en 1997 sur 
la liaison Berne–Zurich, en 1999 sur la
liaison Lucerne–Zurich et en 2001 entre 
la Suisse romande et Zurich. Enfin, c’est 
en 2003 que la cadence à la demi-heure a été
introduite entre Thalwil et Zurich grâce à 
une seconde double voie, à des aménage-
ments du réseau RER et à un horaire plus
stable.

Il s’agit maintenant de terminer les travaux
d’extension de la gare de Zurich qui permet-
tront de faire face aux groupes de correspon-
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sur les carburants. Les transports d’agglomé-
ration auraient pu tabler sur une enveloppe
cinq à dix fois plus importante que celle qui
est à disposition conformément aux bases
légales actuellement en vigueur. Les deux
Chambres ont cependant également intégré la
construction de la seconde galerie du tunnel
routier du Gothard dans le projet. Raison
majeure pour laquelle peuple et cantons ont
rejeté le contreprojet lors des votations
populaires du 8 février 2004 (cf. aussi la 3e

partie de ce rapport annuel). Les transports
urbains et d’agglomération sont étroitement
liés à la nouvelle péréquation financière. 
Le projet fédéral et les amendements consti-
tutionnels seront soumis à l’approbation 
du peuple et des cantons à fin novembre
2004. Le Conseil fédéral est d’avis que les
bases de financement du trafic urbain et d’ag-
glomération doivent être créées au travers 
de l’art. 86, alinéa 3, de la Constitution fédé-
rale, qui, comme l’on sait, fait partie du
message se rapportant à la nouvelle péréqua-
tion financière (cf. aussi la 3e partie de ce rap-
port annuel). La LITRA a, avec le concours
d’autres organismes opérant dans le secteur
du transport, élaboré une plate-forme visant à
influencer le programme d’allégement bud-
gétaire 03 du Conseil fédéral. Des orga-
nismes opérant dans le secteur des transports
publics et dans celui de la mobilité indivi-
duelle ont en effet pris position pour 
la première fois en commun avec les cantons
au sujet du programme d’allégement budgé-
taire de la Confédération. A cette occasion,
ils ont présenté des propositions construc-
tives visant à délester les caisses de la Confé-
dération. Ils sont parvenus à obtenir que 
les mesures prévues soient abandonnées ou
corrigées (trafic régional, contributions
routières liées aux transports internes des en-
treprises, prélèvements du fonds des trans-
ports publics). Une démarche commune des
cantons et des principales associations et 
organisations des transports publics et de la

quemment utilisé constitue le défi opération-
nel le plus important que les CFF n’aient ja-
mais eu à relever. L’enveloppe financière à
disposition des CFF est par contre à l’anti-
pode du défi. Quelles en sont les consé-
quences en ce qui concerne le développement
du chemin de fer, en particulier dans les sec-
teurs du trafic voyageurs et de l’infrastruc-
ture? C’est en particulier à cette question que
les membres du comité ont tenté de répondre
dans la discussion qui a suivi. 

La commission de gestion 

La commission de gestion s’est réunie à deux
reprises pour préparer les dossiers dont le
comité a la responsabilité. La sous-commis-
sion en charge des finances s’est aussi réunie
deux fois pour analyser et préparer les sujets
traités par la commission de gestion. 

Le secrétariat

Les relations publiques

L’activité déployée par la LITRA pendant la
période couverte par le rapport a porté sur
«Le trafic urbain et d’agglomération» et sur
«Le programme d’allégement budgétaire 03
de la Confédération». Les deux Chambres
ont donné leur aval au contreprojet à l’initia-
tive Avanti en se basant sur les conclusions
de la commission d’experts du Conseil fé-
déral «Trafic urbain et d’agglomération»
mise en place à l’initiative de la LITRA et
dirigée par son président, d’une part, et 
sur les décisions prises par le Conseil fédéral,
d’autre part. Les transports publics ont un 
intérêt évident à ce contreprojet dans la me-
sure où le fonds d’infrastructure qu’il com-
prend crée la possibilité de financer égale-
ment les transports publics d’agglomération
par les recettes résultant des taxes perçues 
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mobilité individuelle est également prévue 
au sujet du programme d’allégement 2004.
Les cantons jouent cette fois un rôle prépon-
dérant au travers de la Conférence suisse 
des directeurs des travaux publics, de l’amé-
nagement du territoire et de la protection 
de l’environnement (DTAP) et de la Confé-
rence des directeurs cantonaux des transports
publics (CTP). Cf. aussi la 3e partie de ce
rapport annuel. 

La LITRA s’est également penchée durant la
période sous rubrique sur la réforme 2 des
chemins de fer, que le Conseil fédéral a mis
en consultation. Figuraient au menu la pose
sans retard de jalons au titre du concept
d’offre Rail 2000, 2e étape, le crédit complé-
mentaire NLFA, le message attendu depuis
fort longtemps concernant le raccordement
au réseau européen à grande vitesse, la baisse
de la TVA et l’élimination de la réduction de

La qualitŽ des orateurs fait des voyages dÕinformation des manifestations de haut intŽr•t. 
Rolf Egli, directeur de lÕentreprise gŽnŽrale de construction Zschokke Locher AG, prŽsenta un
exposŽ intitulŽ ÇRail 2000: Installation de la technique ferroviaire selon le mod•le dÕune
entreprise gŽnŽraleÈ. Monsieur Egli exposa en dŽtail le r™le du ma”tre dÕouvrage (entre autres
les objectifs, les modes dÕŽvaluation) et les exigences posŽes aux entreprises de transport (be-
soins effectifs du ma”tre dÕouvrage, organisation du projet, contr™le des dŽlais et des cožts). Il
est particuli•rement important quÕun seul interlocuteur soit dŽsignŽ et que la communication
entre personnes qualifiŽes soit permanente. Les avantages de ce genre de mandat confiŽ ˆ une
entreprise gŽnŽrale rŽsident dans le nombre restreint des interfaces. 
De la sorte, les installations peuvent •tre rŽalisŽes plus rapidement, la logistique et la coordi-
nation sont centralisŽes et le potentiel dÕoptimisation est mieux utilisŽ. © U. Kocher
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l’impôt préalable pour les transports publics,
le message portant sur les NLFA 2, un dos-
sier concernant le fret, etc. (cf. aussi la 3e par-
tie de ce rapport annuel). La LITRA a en
outre dû s’employer à sauvegarder le chemin
de fer intégré, qui a fait ses preuves, en ayant
recours aux relations publiques et à d’autres
canaux. 

La LITRA a continué à traiter entièrement 
ou partiellement une multitude de sujets et de
projets dans le domaine de la politique 
des transports au cours de la période sous ru-
brique. Le secrétariat a pu s’appuyer sur 
des collaborateurs externes qualifiés et moti-
vés pour assumer différentes autres tâches.
Ce sera également le cas à l’avenir. La
LITRA a fait usage des canaux d’information
et des publications qui ont déjà fait leurs
preuves, à savoir le service de presse, la chro-
nique des transports et la statistique des
transports. Elle a également diffusé des in-
formations par le biais de différents orga-
nismes à qui elle apporte son concours, mais
aussi lors des rencontres mises sur pied à
l’intention des membres, lors des rencontres
des parlementaires et lors des voyages
d’information. L’activité de la LITRA en
matière d’information englobe aussi le
traitement de demandes de renseignements,
la préparation de documents, la mise en
contact de personnes avec des services spé-
cialisés, l’élaboration de prises de position
sur des sujets d’actualité liés à la politique
des transports, en particulier lors de consulta-
tions, le lancement de nouveaux projets
visant à renforcer la position des transports
publics tant sur le rail que sur la route, etc.
Enfin, le secrétariat a continué, durant
l’exercice écoulé, à œuvrer pour assurer le
financement de son activité dans le domaine
de l’information. 
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Politique des transports

L’activité en matière de relations
publiques 

Ce chapitre de la chronique des transports et
du rapport annuel est consacré à l’informa-
tion diffusée par la LITRA sous forme de ser-
vices de presse. Les sujets et les textes re-
pris ci-après constituent un résumé partielle-

La renaissance du tramway est un phŽnom•ne mondial. La capacitŽ de transport dÕune ligne
de tram est de 20000Ð60000 personnes par jour. Elle se situe donc entre celle dÕune ligne de
bus et dÕune ligne de mŽtro. Une seule rame de tram moderne articulŽ (avec 250 usagers ˆ
bord) transporte en pŽriode de pointe de trafic le nombre moyen de passagers de quelque 
200 voitures particuli•res (1,25 passagers ˆ bord de chaque voiture). Cela reprŽsente une co-
lonne de 1,2 kilom•tres de longueur. AujourdÕhui, plus de 300 rŽseaux de trams existent dans
le monde, dont la longueur des lignes atteint environ 25000 kilom•tres et le nombre de vŽ-
hicules environ 50000. Notre clichŽ montre une composition surbaissŽe FLIRT, construite par
Stadler pour les CFF. LÕutilisation de ces rames ˆ voie normale est tr•s flexible. Elles sont
aussi utiles dans les agglomŽrations (RER Zoug) quÕen trafic rŽgional (Regio-S-Bahn Basel).

© Stadler

ment actualisé et complété par les informa-
tions les plus récentes. Le texte exhaustif des
publications de la LITRA peut aussi être
consulté dans le site internet www.litra.ch.

Les tramways, un moyen de transport
d’avenir
L’article publié sous ce titre sur la renais-
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sance du tramway, dans le cadre du service
de presse de la LITRA, a rencontré un très
large écho. Ses capacités de transport de
20000 à 60000 passagers par jour s’inscri-
vent entre celles d’une ligne de bus et celles
d’une ligne de métro. Pendant un certain
temps, le tramway menaçait de disparaître
complètement des villes, pour des raisons
diverses. Mais depuis quelques années, ce
moyen de transport connaît dans le monde
entier une véritable renaissance. 

Jusqu’à l’avènement de l’automobile, les
tramways se sont prodigieusement dévelop-
pés dans toutes les rŽgions du monde. 
Leur disparition fut presque aussi rapide dès
qu’apparurent les premières voitures. 
C’est l’Amérique qui commença à démante-
ler ses réseaux urbains et interurbains. Le
tramway était considéré sur les routes comme
un corps étranger et perturbant. Les villes
européennes firent de même. À Paris, où le
métro existait déjà, le tram disparut en 1937.
Avant et aussi après la deuxième guerre
mondiale, de nombreuses autres villes euro-
péennes suivirent cette tendance. Avant
l’augmentation du trafic, les édiles se rendi-
rent bientôt compte que les villes ne peuvent
pas être adaptées à la circulation, mais que

c’est au contraire la circulation qui doit
s’adapter aux possibilités offertes par les
villes. Cette constatation donna une forte
impulsion au développement des transports
publics, et bien des villes redécouvrent
aujourd’hui les avantages du tramway. 

Du point de vue des capacitŽs de transport,
les tramways battent de loin tous les autres
moyens de transport urbain. De plus, ils 
ne polluent pas et créent de la place. Un 
seul tram moderne articulé (transportant 
250 passagers) remplace en période de pointe
de trafic environ 200 voitures particulières,
dont le nombre moyen de passagers est 
de 1,25 personnes. Cela correspond à une
colonne de voitures de 1,2 kilomètres envi-
ron.

Ë lÕŽchelon mondial,plus de 300 réseaux de
tramways sont recensés, dont la longueur
totale est de quelque 25000 kilomètres. Leur
flotte compte environ 50000 véhicules.
Chaque année, ils transportent pas moins de
20 milliards de passagers. Reporté au nombre
des passagers, il est frappant de constater
que, sur les quinze réseaux européens les
plus importants, douze se trouvent en Europe
centrale et orientale et dans l’ancienne

Les projets de trams dans le pipeline helvŽtique

AgglomŽration Projet de tramway

B‰le Prolongation de lignes de tram (pour Weil am Rhein et Bourgfelden/
St. Louis), 
Nouvelles liaisons (WettsteinplatzÐClaragraben, Gare St. Johann, 
Dreispitz-Areal)

Berne Nouvelles lignes de tram (BŸmplizÐBethlehem, Ostermundigen), 
Prolongation de lignes de tram (ligne 3 Morillon et ligne 9 jusquÕau 
Wankdorf), conversion en ligne de tram (ligne 20)

Gen•ve Nouvelle ligne de tram de la Gare de Cornavin ˆ Meyrin

Lausanne Nouvelle ligne du MŽtro M2 (OuchyÐCroisettes)

Neuch‰tel Cadence du 1/4 heure pour le tram Neuch‰telÐBoudry

Zurich RŽseau express Glattal, 
Projets de tram tels que ZŸrich West, BahnhofÐOerlikon 
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république démocratique allemande (RDA).
Dans l’ordre, il s’agit des tramways de
Varsovie, Bucarest, Sofia, Prague, Lodz,
Cracovie, Katowice, Dresde, Leipzig,
Milan, Poznan, Wroclaw, Zagreb et Turin.
Cette liste ne tient pas compte de la Russie,
car les données disponibles comportent 
de nombreuses lacunes. Le réseau de tram 
le plus impressionnant est celui de Saint-
Pétersbourg, dont le parc compte plus de
2000 véhicules.

Dans notre pays,environ 30 entreprises de
tramways existaient entre les années 1910 et
1948. À partir de cette date, les autobus et 
les trolleybus, plus manœuvrables, ont sup-
planté peu à peu les trams dans les localités
de moyenne et de faible importance. Les
grands réseaux de Zurich, Bâle et Berne,
ainsi que l’importante ligne 12 à Genève et la

ligne neuchâteloise menant à Boudry ont 
su s’imposer. La clairvoyance de spécialistes
en matière de trafic d’une part, le courage 
et le bon sens de quelques personnalités du
monde politique, d’autre part, purent enrayer
la vague de démantèlement des réseaux de
tramways, dû à l’engouement pour les voi-
tures, et éviter ainsi des pertes de substance
quasi irremplaçables dans ces villes. Déjà 
à partir des années 60 du siècle dernier, l’uti-
lité des tramways dans ces cités ne fut plus
contestée, et les progrès techniques réalisés
dans la construction de ces engins ouvrirent
de nouvelles possibilités. Grâce à celles-ci, il
est possible aujourd’hui de transporter jus-
qu’à 300 personnes avec un seul conducteur.
À partir de 1980 intervient encore un autre
élément en faveur des transports publics: les
abonnements émis par les communautés
tarifaires incitent la population à utiliser les

Entre 1910 et 1948, les trams circulaient dans environ 30 citŽs suisses. Ont subsistŽ les
grands rŽseaux de Zurich, B‰le et Berne, ainsi que la ligne centrale 12 ˆ Gen•ve et la ligne de
banlieue de Neuch‰tel ˆ Boudry. AujourdÕhui, de nouvelles lignes sont en service ˆ Zurich
(Schwamendingen, Messezentrum Oerlikon), ˆ Berne (Saali) et ˆ Gen•ve (liaisons entre 
la rive gauche et la Gare de Cornavin et la Place des Nations). Des nouveaux projets sont en
discussion dans six villes (voir encadrŽ). Notre clichŽ: Le Tram Cityrunner de Bombardier,
commandŽ par la ville de Gen•ve. © Bombardier
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viron 30 à 40 ans. En France,les trams
n’avaient survécu que dans la région
Lille–Roubaix–Tourcoing, à Saint-Etienne et
à Marseille; ils ont fait leur réapparition au
cours des dernières années à Nantes, à Lyon,
à Grenoble, à Strasbourg, à Rouen et même
dans la banlieue parisienne. Le tramway 
va même faire sa réapparition dans le centre
de Paris. Tous ces réseaux sont en pleine
expansion et d’autres villes, telle que Mul-
house, suivront prochainement. Aux Pays-
Bas,un tram rapide de construction suisse
dessert la région de Utrecht. Il s’ajoute ainsi
aux réseaux de Rotterdam, Amsterdam et 
de La Haye, eux aussi en partie en expansion.
En Allemagneles tramways sont modernisés
de manière exemplaire. La ville de Freiburg

im Breisgau a doublé la longueur du réseau;
Karlsruhe et Saarbrücken ont innové en
mettant en service un réseau express urbain
où les trams circulent aussi comme trains.
Alors que, dans la partie orientale de Berlin,
le tram constitue encore aujourd’hui, avec 
le réseau express régional, l’élément fonda-
mental des transports publics, de 1967 à 1995
plus aucun tramway ne circulait dans la par-
tie occidentale. En Italie, des trams cahotants
et dotés de bancs en bois circulent encore
dans les rues de Milan, mais depuis deux ans
un «Metrotranvia» roulant pratiquement 
sur site indépendant dessert un nouveau
centre universitaire situé près de la gare FS
de Milano Greco. En Espagneégalement,
des trams ont été introduits au cours des der-

Qui se souvient encore des rŽseaux de trams de Fribourg, Lugano ou Winterthur? En rŽalitŽ,
ce nÕest pas que dans ces villes que des trams ont circulŽ pendant des annŽes, comme le
montre le tableau suivant.

Les rŽseaux urbains de tramways en Suisse Ð hier et aujourdÕhui

Lieu ére des trams ƒtendue maximale du reseau

AnnŽes km

B‰le depuis 1895 1958 51.66

Berne depuis 1890 1932Ð1935 18.20

Biel/Bienne 1877Ð1948 1924Ð1940 7.97

La Chaux-de-Fonds 1897Ð1950 1937Ð1949 5.34

Fribourg 1897Ð1965 1936Ð1951 6.78

Gen•ve depuis 1862 1923Ð1924 119.71

Lausanne 1896Ð1964 et
depuis 1991 1933Ð1934 66.13

Locarno 1908Ð1960 1914Ð1926 4.61

Lugano 1896Ð1959 1927Ð1954 7.48

Lucerne 1899Ð1961 1928 11.51

Neuch‰tel depuis 1892 1921Ð1926 27.32

St.-Gall 1897Ð1957 1916Ð1935 12.20

Schaffhouse 1901Ð1966 1913Ð1914 8.96

Winterthour 1898Ð1951 1931Ð1934 11.14

Zurich depuis 1882 apr•s 1986 72.08

Source: Le rŽseau ferrŽ suisse, Hans G. WŠgli, AS Verlag ZŸrich 1998
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nières années, notamment à Valence, Bilbao
et Alicante. Des projets ont été approuvés
pour les villes de Barcelone, Séville, La 
Coruña, San Sebastián, Palma de Majorque
et Málaga. La Grande-Bretagnen’échappe
pas à ce phénomène. À Londres, deux lignes
de tramway, conçues de longue date, de-
vraient bientôt être réalisées. Pour ce qui est
de lÕAmŽrique du Nord,les «Cable-Cars»
historiques de San Francisco sont les plus
connus. Dans cette ville circulent aussi des
trams modernes. Des lignes de tram ont été
maintenues à La Nouvelle-Orléans, à
Philadelphie, Boston, Pittsburgh, Cleveland,
Newark et Toronto. Depuis 1978, les villes
suivantes se sont ajoutées à la liste des cités
où roulent des trams: Edmonton, Calgary,
San Diego, Buffalo, Portland, Sacramento,
San José–Santa Clara (Silicon Valley),
Los Angeles, Baltimore, St Louis, Denver et
Dallas. Des réseaux à caractère touristique
existent en outre à Detroit et Seattle. À Fort
Worth, un tram relie la ville à un imposant
centre commercial. À part cela, de nombreux
autres projets existent aux États-Unis, dont
dix seront réalisés très prochainement. 

Construire des nouvelles lignes de tram dans
des sites existants est souvent une entreprise
qui se heurte à de grandes difficultés, car elle
entraîne parfois la démolition d’immeubles
situés sur le nouveau tracé. Il faut aussi
convaincre les habitants et les commerçants
locaux des avantages que leur apporte une
nouvelle ligne de tram vu que, souvent,
ils doivent prendre des décisions de nature
financière en se rendant aux urnes. À cet
égard, la ville de Grenoble n’a pas hésité à
organiser un train spécial à destination de
Zurich. Les commerçants français purent
ainsi se rendre compte que le tram, contraire-
ment au métro, circule en surface, ce qui
permet aux passagers de voir leurs vitrines. 
À Strasbourg, la construction de nouvelles
lignes de tram a été combinée avec la trans-

formation de rues et de places très fréquen-
tées. Les anciens adversaires du tramway, qui
auraient préféré la construction d’un métro,
sont très satisfaits de la solution choisie. 

La renaissance du tramway est aussi un défi
intéressant du point de vue de l’économie et
de la technique. L’industrie des métaux et de
l’électricité, ainsi que le génie civil sont ap-
pelés à faire preuve de capacité innovatrice. 

La sécurité des personnes: un nouveau défi
pour le chemin de fer

Notre pays connaît une recrudescence d’actes
de vandalisme, tels trains couverts de graffiti,
sièges éventrés, vitres rayées. Dans les pays
qui nous entourent, cette forme de van-
dalisme est accompagnée d’actes criminels.
Une évolution qui a jusqu’ici épargné la
Suisse, aucun meurtre n’ayant encore été per-
pétré dans les trains et dans les gares de notre
pays. Les entreprises de transport suisses 
se doivent néanmoins de suivre l’évolution à
l’étranger afin d’être informées à temps des
menaces qui pourraient peser sur elles dans
ce domaine. Les informations récoltées sont
également utiles aux instances politiques
pour évaluer ce qui pourrait advenir dans
notre pays. La situation qui prévaut actuelle-
ment en matière de sécurité des personnes 
a fait l’objet d’une publication dans la «série
jaune» de la LITRA, dont l’auteur est Carlo
Pfund, ancien directeur de l’Union des trans-
ports publics (UTP).  

L’exemple des conducteurs de bus de la
RATP permet d’illustrer les dimensions que
revêt la question de la sécurité des personnes
en France. Dans la conglomération
parisienne, les conducteurs de bus ont été 698
fois attaqués physiquement. En plus 
du réseau métropolitain et du réseau ferré ex-
press, la RATPexploite 4000 bus. Cette en-
treprise de transport connaît d’énormes pro-
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périences. La stratŽgie des CFF concernant
la sŽcuritŽ publiquea été approuvée par 
le conseil d’administration en été 2003. Voici
quelques traits caractéristiques des objectifs
poursuivis par les CFF.

L’objectif de cette stratégie est de répondre
par des mesures adéquates à la fois au besoin
objectif de sécurité des usagers et du person-
nel et à au sentiment subjectif de sécurité que
ces personnes veulent ressentir en se confiant
au chemin de fer.

Les CFF sont pleinement responsables de la
sécurité technique du chemin de fer. En re-
vanche, ils ne sont pas en mesure de remédier
seuls aux risques que présentent la malveil-
lance et la criminalité pour la sécurité des per-
sonnes. Les causes de ce phénomène sont exo-
gènes. L’agressivité et le vandalisme con-
stituent un problème de société, et non un pro-
blème propre aux chemins de fer. Du point de
vue économique, les entreprises ferroviaires
ont toutefois un intérêt évident à ce que la sé-
curité soit garantie sur leurs réseaux. De ce fait,
les CFF endossent une coresponsabilitŽ et non
l’entière responsabilité en matière de sécurité.

Les CFF partagent leur coresponsabilité avec
des partenaires. La création de partenariats
constitue un objectif. En principe, tous les
cercles aptes à promouvoir la sécurité sont
appelés à y participer.

Au principe de la coresponsabilité corres-
pond le principe du cofinancement. Avant la
mise en œuvre de chaque mesure, il y a lieu
d’examiner la question du financement et de
déterminer quelles charges chacun des parte-
naires devra supporter. Le transfert des res-
ponsabilités des pouvoirs publics aux CFF
doit être évité.

L’homme doit figurer au premier plan des
préoccupations. La technique n’est qu’un ou-

til. La police ferroviaire a une importance ca-
pitale pour les CFF. Ses compétences doivent
être étendues. 

La situation relative à la sécurité se modifie
en permanence. L’adaptation des mesures 
de sécurité des personnes à l’évolution est
donc un processus dynamique. Les mesures
qui s’avèrent adéquates aujourd’hui pourront
être obsolètes demain. Observer l’évolution
de la situation au point de vue sécurité est
une tâche importante, et ses développements
doivent être enregistrés. Sur cette base, les
mesures adéquates doivent être préparées 
de manière à pouvoir les mettre en œuvre dès
qu’une menace se précise. Une ligne de
conduite consiste à ne pas se laisser sur-
prendre en cours de préparation. De cet im-
pératif découle la nécessité de suivre attenti-
vement l’évolution de la situation. 

Les comparaisons avec d’autres réseaux
démontrent que les chemins de fer suisses se
trouvent dans une bien meilleure situation
que, par exemple, les réseaux voisins DB et
SNCF. Mieux que cela, en comparaison 
à l’échelon européen, les CFF connaissent 
la situation la meilleure au point de vue
sécurité des personnes, avec deux autres
entreprises ferroviaires. Malgré cela, les Che-
mins de fer fédéraux ont mis en œuvre un
nombre important de mesures, et ils 
en préparent encore d’autres. Citons par
exemple les systèmes de sécurité vidéo: Les
gros problèmes de vandalisme ont incité 
les CFF à doter des trains régionaux de sys-
tèmes vidéo. Dans un premier temps, les
systèmes de surveillance vidéo seront instal-
lés dans toutes les compositions circulant 
à l’ouest de l’axe Bâle, Olten, Lucerne. 
A partir de la mi-février, chaque semaine
deux trains seront ainsi équipés. 

En fonction des résultats, le matériel circu-
lant en Suisse orientale sera également 
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doté de tels équipements. Tous les nouveaux
véhicules destinés au trafic régional seront
équipés de ces systèmes dès la livraison.

Six caméras sont nécessaires pour couvrir
tout l’habitacle. Elles enregistrent en perma-
nence les allées et venues. Les enregistre-
ments effectués durant les jours ouvrables
sont conservés durant 24 heures, ceux des fins
de semaine durant 72 heures. Ces délais pren-
nent en considération les prescriptions rela-
tives à la protection des données. Seule la po-
lice ferroviaire a accès à ces enregistrements. 

L’installation complémentaire, dans les an-
ciens véhicules, d’un poste d’urgence est très
importante. Lorsqu’un usager actionne ce
poste de secours, une liaison téléphonique di-
recte est établie avec une centrale de la police
ferroviaire, qui prend les dispositions néces-
saires en fonction du cas. Pour des raisons de
sécurité, les Chemins de fer fédéraux ont dé-
cidé de ne pas intégrer le mécanicien de loco-
motive dans ce système.

Les trains qui entreront en service seront do-
tés, près des portes d’entrée, d’installations
d’appel au secours, ainsi que de caméras enre-
gistreuses. Ainsi, ils répondront aux exigences
posées par les experts en matière de sécurité.

En mettant en œuvre cette mesure, les Che-
mins de fer fédéraux auront un pas d’avance
sur les réseaux nationaux voisins.

Les mesures permettant de garantir la sécu-
rité des personnes doivent être réalisées 
en fonction de la menace, car les investisse-
ments et les frais de fonctionnement sont 
très élevés. Ces coûts doivent pouvoir être
supportables à longue échéance. Des réac-
tions excessives des transports publics heur-
teraient les usagers et nuiraient à leur mission
de desserte du pays. Mais il est essentiel que
les mesures soient préparées en temps oppor-

tun. Vu qu’elles devront être introduites dans
une situation donnée, il s’agira de travaux
préparatifs accomplis sous réserves. Pour dé-
terminer le moment adéquat de la réaction,
l’observation continue et détaillée de l’évolu-
tion des évènements est inéluctable. En ré-
sumé, le nouveau défi auquel les chemins de
fer doivent faire face aujourd’hui est celui
d’adopter des mesures durables, efficaces et
financièrement supportables afin de garantir
la sécurité des usagers et du personnel. Ces
mesures devront tenir compte des conditions
locales et de la nature de la menace.

249 offres de transport à la demande 
en l’espace de 10 ans

Le système des bus à la demande est bien im-
planté en Suisse. Si les noms témoignent
d’une grande imagination, son but est tou-
jours le même, à savoir allier les avantages
des transports publics aux à ceux de l’uti-
lisation optimale des véhicules. Sous les ap-
pellations Çbus ˆ la demande, Buxi,
Allo?Bus, PubliCar, Flexi-Boat, CasaCarÈ
et désormais ÇPulmino su richiestaÈ, ces
offres se sont multipliées au cours des 
dix dernières années. En 1993, 30 offres de
ce genre existaient. Maintenant, 249 offres 
de bus, d’entreprises à câble, de bateaux 
et de bacs sont à disposition des usagers sur
simple coup de fil. L’offre s’est donc multi-
pliée par huit suite au grand pas effectué 
le 14 décembre 2003. A cette date, pas moins
de 22 nouvelles offres de bus à la demande
ont vu le jour. La LITRA a consacré un
article de son service médiatique à cette
évolution réjouissante.

Les transports publics doivent, eux aussi, tra-
vailler de la manière la plus avantageuse et
efficace possible. Par ailleurs, les offres
conformes ˆ la demandepermettent de relier
dorénavant au réseau des transports publics
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1999, les régions de Grandson, Yverdon,
Echallens, Thierrens, Sursee, Frauenfeld
(Sonnenberg), Weinfelden 
(Nollen et Göögelland) et La Brévine bénéfi-
cient également de ce genre de transport
public. En l’an 2000, celui-ci s’est étendu
aussi aux régions de Delémont, Brigerberg,
Simplon méridional et Appenzell. Le change-
ment d’horaire 2001 fut l’occasion propice 
à l’introduction de telles offres dans les can-
tons de Vaud et de Thurgovie, ainsi que dans
la région de Huttwil-Zell. Des courses
PubliCar desservent aussi, depuis décembre
2002, les régions de La Côte, Orbe, Payerne,
Avenches, Mühleberg, Sitter-Tannenberg 
et Oberegg-Reute (bus nocturne). Le système
PubliCar offre un service de porte à porte
dans un région délimitée. Le client doit sim-
plement faire part à la centrale de réservation
du parcours qu’il souhaite effectuer. L’appel
téléphonique est gratuit. En plus du tarif ordi-

des régions peu peuplées et, de ce fait, iso-
lées. En 1993, les cantons de Lucerne, Argo-
vie et les Grisons avaient fait œuvre de
pionniers en développant le système des bus
à la demande. Ils peuvent en être fiers
puisque ce système s’est étendu à toute la
Suisse. La prolifération des téléphones por-
tables a, de plus, beaucoup facilité l’accès
aux offres de bus à la demande. 

Notamment CarPostal Suissea contribué 
à la propagation de cette idée en développant
sous le nom de «PubliCar®» un réseau très
étendu. Après des essais-pilotes dans les
régions d’Oron (VD) et de Frauenfeld (TG),
qui ont débuté le 28 mai 1995, de telles offres
ont été lancées le 1er juin 1997 en Ajoie (JU)
et dans la région de la March-Linth (SZ). S’y
ajoutèrent le bus à la demande Bucheggberg
(BE/SO) et une offre PubliCar dans la région
de Sargans/Walenstadt. Depuis la fin de mai

Les bus ˆ la demande, Buxi, Allo?Bus, PubliCar, Flexi-Boat, CasaCar et, exemple tout rŽcent,
Pulmino su richiesta, toutes ces dŽnominations dŽsignent en Suisse le syst•me par lequel 
les avantages des transports en commun sont alliŽs ˆ lÕutilisation judicieuse des vŽhicules. 
En lÕespace de dix annŽes, le nombre des offres de ce genre a grimpŽ de 30 ˆ 249. Elles com-
prennent des lignes de bus, des installations de remontŽe mŽcanique, des bateaux et des 
bacs. Un coup de fil suffit! Notre clichŽ montre le ScolaCar de Car postal Suisse, une com-
pagnie offrant de tels services. © PostAuto









53

AgglomŽration Projets des transports publics (route et rail)

Aarau DŽplacement de la ligne WSB (AarauÐSuhr), transformation de la gare 
routi•re

B‰le Prolongation de lignes de tram (en direction de Weil am Rhein et de 
Bourgfelden/St. Louis), 
Liaisons entre des lignes de tram (WettsteinplatzÐClaragraben, gare de  
St. Johann, aire de Dreispitz), 
RER rŽgional (transformation des voies de la gare badoise, nouveaux arr•ts 
ˆ Dreispitz et ˆ Riehen-Village, galerie souterraine dans le centre-ville)

Bellinzone Modernisation de lÕinfrastructure des lignes de bus,  
Nouvel arr•t CFF

Berne Nouvelles lignes de tram (BŸmplizÐBethlehem, Ostermundigen), 
Prolongation de lignes de tram (ligne 3 Morillon et ligne 9 jusquÕau  
Wankdorf), 
Transformation en ligne de tram (ligne 20), 
Extension de la gare souterraine RBS, 
Ligne RER  RBS-gare souterraine de BerneÐKšniz

Coire Arr•t RhB Coire-Nord 

Frauenfeld Adaptation des arr•ts RER,
nouveaux arr•ts RER ˆ lÕest et ˆ lÕouest 

Gen•ve Construction dÕune nouvelle ligne de tram de la gare de Cornavin jusquÕˆ 
Meyrin, 
Extension du RER La PrailleÐLes Eaux-Vives

Lausanne Construction de la nouvelle ligne de mŽtro M2 (OuchyÐCroisettes)

Lugano Extension du chemin de fer LuganoÐPonte Tresa, 
Extension et augmentation des capacitŽs de la gare de Lugano 

Lucerne Octroi de la prioritŽ aux bus/augmentation des capacitŽs des TP, 
Construction de stations RER, 
Mise en souterrain du chemin de fer du BrŸnig,
Raccordement ferroviaire de Kriens

Neuch‰tel Introduction de la cadence au 1/4 dÕheure du tram Neuch‰telÐBoudry, 
RER Neuch‰telÐLa Chaux de FondsÐLe Locle

St.-Gall Chemins de fer appenzellois/chemin de fer de Trogen (ligne transversale en
secteur urbain),
RER Ostwind (renouvellement/extension), 
Place de la gare (transformation/rŽorganisation de la gare routi•re)

Winterthour Concept des bus 2020,
Winti-Thur-Bahn 

Zoug RER Zoug

Zurich RER, gare souterraine Lšwenstrasse, 
RER, vallŽe de la Glatt, 
Projets de tram tels que Zurich Ouest, gare dÕOerlikon 

(Source: Enqu•te de lÕUnion des villes suisses)

Liste de projets de développement des transports publics dans les agglomérations (liste non
exhaustive d’exemples) 
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Les infrastructures de nos villes et de nos
agglomérations sont donnŽes.Elles ne sont
pas adaptées au trafic actuel.Le dévelop-
pement du réseau des routes nationales ne
saurait à lui seul résoudre les grands pro-
blèmes de trafic que connaissent les agglo-
mérations. Dans ces centres urbains à 
forte densité de population, les transports
publics – moyen de transport de masse 
par excellence – sont appelés à jouer un rôle
prépondérant. Ils offrent simultanément de
gros avantages du point de vue Žcologique 
et Žconomique.De nombreuses villes et
agglomérations prévoient des gros investisse-
ments dans les infrastructures des transports
publics. Il s’agit de travaux aussi bien
d’extension que de renouvellement. Les pro-
jets concernent tant la route que le rail. 
Parmi ces derniers, il y a lieu de mentionner
à titre d’exemples des nouvelles lignes de
tramways, l’extension de réseaux express ré-
gionaux et l’aménagement de voies séparées
pour les bus. Une liste des projets les plus
importants figure en annexe au présent ser-
vice de presse. 

La plupart de ces projets constituent pour les
villes et les communes les investissements du
siècle, que les cantons et les agglomérations
ne peuvent supporter seuls. Jusqu’ici, la
Confédération n’a guère participé au
financement du trafic d’agglomération. En
raison des  mesures d’économie, les deniers
affectés au trafic d’agglomération pourraient
bien se faire encore plus rares. Par exemple,
les conventions sur les prestations conclues
avec les CFF repoussent à une époque indé-
terminée la réalisation de projets importants
d’extension de réseaux express. Les con-
tributions fŽdŽralesfournies aujourd’hui aux
projets d’infrastructure relatifs au trafic
public urbain (tram Berne Ouest, métro Lau-
sanne et chemin de fer de la vallée de la
Glatt) ne sont plus garanties après l’an 2006.
La Confédération n’a jusqu’ici fourni aucune

contribution aux transports publics d’agglo-
mération opérant sur les routes.

Le contre-projet ˆ lÕinitiative Avantipourrait
modifier ce contexte. Pour la première fois,
la Confédération serait investie, par voie
constitutionnelle, de la mission de cogérer le
trafic d’agglomération. Par la même occa-
sion, un fonds d’infrastructure serait créé. Il
serait doté de moyens suffisants et garantis,
à savoir de quelque 7 milliards de francs
répartis sur 20 ans. Ces moyens mis à dispo-
sition par la ConfŽdŽrationproviendraient
des taxes sur les huiles minérales, à affecta-
tion obligatoire. Les moyens que prévoit 
la Confédération en faveur du trafic régional
de voyageurs ne seraient ainsi pas affectés.
Etant donné que les cantons et les agglo-
mérations sont dans l’obligation de contri-
buer pour un montant au moins équivalent à
la réalisation des projets, la contre-proposi-
tion tiendrait à disposition du trafic d’agglo-
mération au total 14 milliards de francs. 
Ces moyens financiers concernent tant le sys-
tème routier que ferroviaire et une grande
partie serait investie dans les transports
publics. La contre-proposition permet ainsi
de résoudre les problèmes les plus urgents
que pose l’écoulement du trafic dans les
agglomérations. 

La contre-proposition du Parlement et du
Conseil fŽdŽralà l’initiative populaire Avanti
contient une base constitutionnelle qui permet
de cofinancer à l’avenir les transports publics
et le trafic individuel motorisé dans les agglo-
mérations à l’aide des taxes fédérales sur les
huiles minérales. La nouvelle péréquation fi-
nancière (NPF) fournit également une base de
ce genre. Toutefois, les conséquences finan-
cières sur le financement du trafic d’agglomé-
ration ne sont pas Žquivalentes.

Dans le contre-projet à l’initiative, lÕarticle
197 de la Constitution,chiffres 2 et 3, l’ali-
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portants pour le trafic d’agglomération 
que ce n’est le cas pour l’article constitution-
nel de la NPF, non doté d’un fonds 
d’infrastructure. Le contre-projet instaurant
un fonds d’infrastructure crée la base con-
stitutionnelle et assurée qui permet à la Con-
fédération de participer à raison de quelque
300 ˆ 350 millions de francs par annŽe
(indications du Conseil fédéral) au finance-
ment du trafic d’agglomération. Comme 
il est déjà mentionné ci-dessus, les cantons et
les communes participent pour un montant

néa 2 des dispositions transitoires ˆ lÕarticle
81 de la Constitution, ainsi que les alinéas 2
et 3 des dispositions transitoires ˆ lÕarticle 86
de la Constitution fixent les principes de 
la création du fonds juridiquement dépendant
de la Confédération et doté d’une comptabi-
lité propre. Cette disposition fournit une base
constitutionnelle suffisante permettant de
cofinancer le trafic d’agglomération dans le
cadre du fonds d’infrastructure. Elle est
toutefois limitée à la durée d’existence de ce
fonds. L’Assemblée fédérale publie le
règlement du fonds sous la forme d’une
ordonnance. Dès que cette ordonnance aura
vu le jour, ainsi que les modifications lé-
gislatives consécutives, le fonds d’infrastruc-
ture pourra entrer en vigueur sans attendre
lÕarticle de la NPF.Il permettra de financer
le trafic d’agglomération à l’aide des taxes
sur les huiles minérales. Si l’issue du scrutin
populaire du 8 février est positive, le cofinan-
cement du trafic d’agglomération sera
possible à partir de 2006. Le contre-projet 
à l’initiative Avanti avec le fonds d’infra-
structure qu’il prévoit peut donc fonctionner
sans la NPF. 

La NPF et lÕarticle 86, 3e alinŽa, lettre bbis

de la Constitution(«Mesures destinées à
améliorer les infrastructures de trafic dans les
villes et les agglomérations») sont-ils encore
nécessaires si le contre-projet à l’initiative
Avanti est accepté le 8 février? Contraire-
ment au contre-projet à l’initiative instaurant
le fonds d’infrastructure, l’article de la NPF
relatif au trafic d’agglomération n’est pas
limité dans le temps. Il est donc nécessaire de
disposer aussi de l’article de la NPF concer-
nant les agglomérations afin d’assurer à long
terme le cofinancement du trafic d’agglomé-
ration par la Confédération.

Mais, en définitive, ce qui est déterminant 
est le fait que le contre-projet à l’initiative
génère des moyens financiers bien plus im-

Il faudra attendre avant quÕune solution
susceptible de rŽcolter la majoritŽ des voix
des Chambres fŽdŽrales (et ensuite du peuple
et des cantons) soit ˆ nouveau ŽlaborŽe pour
garantir ˆ long terme et avec des moyens
suffisants le financement du trafic des villes
et des agglomŽrations au moyen dÕun fonds
commun dÕinfrastructure. Pendant ce temps,
le nombre et la durŽe des embouteillages ne
cessera de cro”tre tant dans les petites que les
moyennes agglomŽrations, comme le montre
par exemple la situation dans la ville de Tho-
une, o• des pistes sŽparŽes existent sur les
routes dÕacc•s, mais font totalement dŽfaut
dans la ville. © STI
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est sur la bonne voie en occupant le 4e rang
dans le domaine de la concurrence et le 
5e rang dans celui du libre accès au réseau.
La LITRA considère que ces résultats
doivent être pris en compte lors des pro-
chaines étapes de la réforme. L’article 
qu’elle a publié au travers de son service
médiatique a à nouveau rencontré un 
large écho. 

IBM Business Consulting Services a évalué
pour la seconde fois, avec le concours de
l’université Humbolt à Berlin, le degré d’ou-
verture du marché dans les pays de l’Union
européenne (y compris les pays ayant de-
mandé leur adhésion pour le 1.5.04), ainsi
qu’en Norvège et en Suisse. L’analyse a été
réalisée sous la direction du professeur Chris-
tian Kirchner sur la base d’un grand nombre
de critères. L’indice de mesure de la libérali-
sation du chemin de fer (indice LIB) se com-
pose de deux éléments:

� LÕindice LEX
La législation nationale favorise-t-elle la
concurrence? Permet-elle la concurrence
sur le rail?

� LÕindice ACCESS
Les conditions d’accès au marché et les
obstacles sont-ils importants? Une entre-
prise de transport ferroviaire obtient-elle
facilement l’accès à un réseau étranger?
Dans quelle mesure les bases légales sont-
elles mises en pratique?

Le développement du marché (indice COM)
est évalué sur la base d’un indice séparé.

Un faible nombre de pays a obtenu une éva-
luation globale satisfaisante. Les auteurs
distinguent trois groupes de pays:

� LÕouverture du marchŽ avance comme
prŽvu
Ce groupe se compose comme l’an dernier
de la Grande-Bretagne, de la Suède, de

Indice LIB (classement général)

Grande-Bretagne

Su•de

Allemange

Pays-Bas

Danemark

Italie

Suisse

Portugal

Norv•ge

Autriche

Finlande

Luxembourg

Belgique

France

Gr•ce

Irlande

Espagne

0.00 100.00 200.00 300.00 400.00 500.00 600.00 700.00 800.00
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l’Allemagne, des Pays-Bas, du Danemark
et de la Suisse. Ont rejoint cette année ces
pays l’Italie et le Portugal, qui ont fait de
sensibles progrès dans le domaine de l’ou-
verture du marché. Ces pays se caractéri-
sent par une concurrence non négligeable
et par des possibilités d’accès au marché
acceptables pour des tiers. 

� LÕouverture du marchŽ est retardŽe
Dans le second groupe (l’Autriche, le
Luxembourg, la France, etc.), l’ouverture
du marché a évolué sensiblement moins
rapidement que dans les pays du premier
groupe. On ne peut parler d’ouverture du
marché et de véritable concurrence dans
ce groupe de pays. 

� LÕouverture du marchŽ en est ˆ ses dŽbuts
Le processus de libéralisation n’est 
pour ainsi dire pas engagé dans certains
pays de l’UE, tels la Grèce, l’Irlande,
l’Espagne.

Les auteurs de l’étude indiquent que les
changements de structures opérés dans de
nombreux pays membres ces deux der-
nières années renferment pour l’essentiel 
une nouvelle appellation d’institutions
existantes et que près d’un tiers des pays 
se distinguent clairement des autres 
Etats européens en ce qui concerne les
barrières établies en matière d’accès au
marché. 

La situation en matière de législation (Indice LEX)

Grande-Bretagne

Portugal

Danemark

Allemange

Italie

Su•de

Pays-Bas

Finlande

Suisse

Norv•ge

Luxembourg

Autriche

Belgique

France

Gr•ce

Espagne

Irlande

0.00 50.00 100.00 150.00 200.00 250.00

La lŽgislation europŽenne est mise en pratique de mani•re fort diffŽrente dÕun pays ˆ lÕautre.
CÕest ainsi que certains pays ont ˆ peine commencŽ ˆ adapter leurs bases lŽgales permettant
une ouverture du rŽseau (en particulier la France). La Suisse se trouve en milieu de peloton.
Ce classement plut™t moyen est dž au fait que lÕoctroi de concessions en trafic voyageurs
nÕest pas liŽ ˆ la mise au concours des prestations.
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la France, tardent à ouvrir leur réseau ferré,
est toutefois problématique.

L’étude consacre un chapitre particulier à la
question de l’admission des véhicules. 
Il est relevé que la demande d’autorisation
représente un obstacle important pour 

Ce constat est réjouissant du point de vue de
la Suisse dans la mesure où il fait ressortir
que le pays non membre de l’UE qu’est 
la Suisse met en pratique, sous sa propre res-
ponsabilité, les directives européennes visant
à libéraliser le marché. Le fait que deux pays
voisins, l’Autriche et, tout particulièrement,

Admission des vŽhicules Admission des vŽhicules
Barri•re dÕentrŽe ÕbasseÕ Barri•re dÕentrŽe ÕhauteÕ

� Danemark � Belgique
� Allemagne � France
� Grand-Bretagne � Italie
� Luxembourg � Autriche
� Pays-Bas � Espagne
� Su•de
� Suisse

Possibilité d’accès au réseau (Indice ACCESS)

Su•de

Allemange

Grande-Bretagne

Pays-Bas

Suisse

Italie

Danemark

Portugal

Autriche

Norv•ge

Finlande

Belgique

Luxembourg

France

Irlande

Espagne

Gr•ce

0.00 100.00 200.00 300.00 400.00 500.00 600.00

LÕŽtude conclut que lÕacc•s au rŽseau suisse est facile pour des tiers (Easy Access), alors que
les conditions dÕacc•s au marchŽ par des tiers sont jugŽes restreintes, voire insuffisantes 
et quÕaucune concurrence nÕest possible sur le rail dans la plupart des pays ŽvaluŽs. Sont
citŽs ici les pays importants pour la Suisse: la France, le Luxembourg, la Belgique et lÕItalie.
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vanche, lÕutilisation du trainest supérieure à
la moyenne dans les cantons urbains et dans
la région zurichoise. Dans les cantons de
Zoug, Schaffhouse et les deux demi-cantons
de Bâle, le chemin de fer est beaucoup plus
utilisé à l’heure actuelle qu’il y a dix ans.

Inversement, le train récolte moins la faveur
des navetteurs dans les cantons périphériques.

En bref, quelques autres diffŽrences entre les
cantons:Seuls 20 pour cent des habitants 
de Bâle-Ville utilisent la voiture, mais 

Navetteurs se rendant en ville
Pourcentage en fonction des principaux modes de transport, 1980/1990/2000

Transports publics A pied, en vŽlo ou Trafic motorisŽ 
(y compris les bus vŽlomoteur individuel (sans les 
des entreprises) vŽlomoteurs)

1980 1990 2000 1980 1990 2000 1980 1990 2000

Zurich 47% 54% 58% 2% 1% 1% 51% 45% 41%

Berne 49% 60% 56% 6% 3% 3% 45% 37% 41%

B‰le 44% 59% 55% 8% 5% 5% 48% 36% 40%

Lucerne 40% 52% 50% 11% 7% 5% 49% 41% 45%

St.-Gall 41% 45% 41% 3% 2% 1% 56% 53% 58%

Gen•ve 32% 44% 40% 7% 3% 3% 61% 53% 57%

Winterthour 39% 40% 39% 5% 4% 2% 56% 56% 59%

Lausanne 38% 41% 37% 4% 2% 1% 58% 57% 62%

Biel/Bienne 28% 34% 31% 13% 8% 5% 59% 58% 64%

Navetteurs intracommunaux actifs
Pourcentage en fonction des principaux modes de transport, 1980/1990/2000

Transports publics A pied, en vŽlo ou Trafic motorisŽ 
(y compris les bus vŽlomoteur individuel (sans les 
des entreprises) vŽlomoteurs)

1980 1990 2000 1980 1990 2000 1980 1990 2000

Zurich 51% 60% 66% 26% 23% 16% 23% 18% 18%

Berne 44% 53% 54% 37% 32% 29% 19% 15% 17%

B‰le 42% 53% 52% 39% 34% 32% 19% 13% 16%

Lausanne 33% 43% 45% 39% 30% 23% 28% 27% 32%

St.-Gall 34% 43% 44% 41% 35% 28% 25% 22% 28%

Lucerne 28% 39% 42% 49% 46% 39% 23% 15% 19%

Gen•ve 29% 41% 41% 42% 32% 29% 29% 27% 30%

Winterthour 28% 29% 35% 42% 43% 32% 30% 28% 33%

Biel/Bienne 20% 29% 30% 53% 44% 34% 27% 27% 36%

Source: Recensements 1980, 1990 et 2000, Office fŽdŽral de la statistique
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régional, compte 20 pour cent d’usagers 
des chemins de fer, le canton de Genève n’en
enregistre que deux pour cent sur ses deux
lignes ferroviaires mal interconnectées. 

Selon l’Office fédéral de la statistique, les
navetteurs venant de lÕextŽrieursont les per-
sonnes travaillant dans une commune déter-
minée, dans laquelle il ne résident pas. Les
frontaliers venant de l’étranger ne sont 
pas pris en considération lors du recensement
ce qui, pour les villes de Genève et de Bâle,

55 pour cent des Soleurois, 17 pour cent des
Grisonnais vont à pied, mais 6 pour cent
seulement des Argoviens. 37 pour cent des
Zurichois utilisent les transports publics,
mais seulement 5 pour cent des habitants
d’Appenzell-Rhodes Intérieures. 

L’offre des chemins de fer, la densité du ré-
seau et l’horaire des transports publics
urbains exercent une grande influence sur 
le choix du moyen de transport.Alors que 
le canton de Zurich, avec son réseau express

ÇAiiiiii Ð jÕaurais pas dž prendre un chocolat au kirsch..., de Barrigue (Le Matin). En tant que
navetteur empruntant le train, cela nÕaurait pas posŽ probl•me. NŽanmoins, les usagers 
des transports publics desservant les agglomŽrations souffrent de plus en plus du manque de
place dans les vŽhicules. Dans ce domaine aussi, lÕabsence dÕune base sžre et suffisante 
pour le financement du trafic dÕagglomŽration fait obstacle ˆ la recherche dÕun rem•de ˆ cette
situation. © Barrigue
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par exemple, conduit à une certaine distor-
sion de la statistique des navetteurs. L’exa-
men de l’évolution des navetteurs actifs 
des neuf plus grandes villes de Suisse fait
ressortir une modification marquante: Alors
que, en 1980 et 1990, la Ville fédérale était
en tête pour ce qui est des navetteurs emprun-
tant les transports publics, c’est désormais la
ville de Zurichqui bat le recordavec une pro-
portion de 58 pour cent (services de cars des
entreprises compris). Un pour cent seulement
des navetteurs venant de l’extérieur vont à
pied, utilisent une bicyclette 
(en jargon moderne: HPM ou «Human Powe-
red Mobility», ou un vélomoteur. 41 pour
cent des actifs se rendant à Zurich sont moto-
risés (vélomoteurs non compris). Le tableau 1
montre toutefois que, dans les villes de 
Berne(56 pour cent), B‰le(55 pour cent) et

Lucerne(50 pour cent) le nombre des actifs
utilisant les transports publics est toujours
respectable. Ce n’est pas le cas pour la ville
de Bienne où seuls 31 pour cent des navet-
teurs provenant de l’extérieur sont des usa-
gers des transports publics. Plus que le
double, soit 64 pour cent, préfèrent utiliser
leur véhicule privé.

Il n’est pas étonnant que la forte expansion
du rŽseau express rŽgional de Zurichdurant
les années 1990 ait incité plus de deux tiers
des navetteurs actifs intracommunaux (lieu
de travail et lieu de domicile situés dans la
même commune) à se tourner vers les trans-
ports en commun. Le tableau 2 montre que le
nombre des navetteurs intracommunaux qui
se rendent à leur lieu de travail à pied, en
vélo ou en vélomoteur atteint une proportion

Selon la derni•re statistique des navetteurs 2000, la voiture particuli•re demeure leur moyen
de transport prŽfŽrŽ pour se rendre au travail. Dans toute la Suisse, 54,3 pour cent des per-
sonnes exer•ant une profession en dehors de leur lieu de domicile utilisent la voiture particu-
li•re pour se rendre au lieu de travail. Par rapport ˆ 1990, la tendance ˆ utiliser les moyens
de transport publics a reculŽ une nouvelle fois. Il est donc indispensable de crŽer rapidement
des bases de financement sžres et suffisantes pour le trafic dÕagglomŽration afin que les trans-
ports publics soient ˆ nouveau en mesure de mieux remplir leur r™le de dŽlestage des routes.
Si cela sÕav•re impossible, les situations telles que celle de notre clichŽ ne cesseront dÕaug-
menter. © CFF
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de 16 pour cent à Zurich et même de 39 pour
cent à Lucerne. Les actifs des villes de Berne
et de B‰lesont à ce point de vue plus fidèles
aux transports publics qu’ils utilisent à raison
de resp. 54 et 52 pour cent. Cette proportion
tombe à 30 pour cent dans la ville de Bienne.
A l’exception de cette dernière ville, le
nombre des navetteurs intracommunautaires
qui se rendent à leur travail avec les trans-
ports publics est partout plus élevé que celui
de ceux qui utilisent un véhicule privé. 

Les tableaux récapitulatifs ne prennent pas
en considŽration les personnes nÕexer•ant
pas dÕactivitŽ lucrative.Les écoliers et
étudiants en sont un exemple. Ces personnes
sont généralement contraintes d’emprunter 
le vélo, le vélomoteur, le train, le bus ou le
tramway. La statistique des navetteurs ne
tient pas compte non plus des actifs tra-
vaillant moins de six heures par semaine. Les
deux tableaux ignorent aussi les navetteurs
qui quittent la ville pour se rendre au travail 
à l’extérieur, qui donc voyagent «à contre-
courant». Bien entendu, les statistiques ne
comprennent pas non plus les actifs tra-
vaillant à la maison (ou ceux qui pourraient
passer la nuit au bureau…)

Les résultats du recensement montrent que
lÕimportance du trafic dÕagglomŽration et du
trafic urbain augmente sans cesse.Cette
constatation est capitale également du point
de vue de la mise en œuvre de l’ordonnance
sur la protection de l’air, qui postule explici-
tement la promotion et l’extension des trans-
ports publics en tant que l’une des mesures
les plus efficaces. Les chemins de fer, les 
bus et les tramways n’ont, de loin, pas encore
atteint leurs limites de capacité. Il leur 
serait possible de présenter des offres encore
plus attractives tant du point de vue des
horaires que des dessertes locales si la Confé-
dération mettait plus de moyens financiers 
à leur disposition. 

Mais les navetteurs ne sont pas les seules per-
sonnes utilisant les réseaux de transport.
Ceux-ci sont de plus en plus mis à contri-
bution pour le trafic de loisirs, notamment le
réseau routier. Il faudra donc aussi envisager
des mesures dans ce domaine.

Autres sujets importants du service média-
tique (cf. www.litra.ch, sous la rubrique
Service de presse)

Les anniversaires des chemins de fer, des
bus et des funiculaires en 2004
De nombreuses entreprises de transport en
fête. 

Les bacs en Suisse
Du promeneur au car de tourisme – L’unique
répertoire actualisé. 

L’utilisation du chemin de fer en Suisse 
et en Europe 
Comparaison actualisée de l’utilisation des
chemins de fer en Suisse et en Europe. Les
Suisses demeurent les champions du monde. 

Le financement des transports publics
Une plaquette de la «série jaune» est consa-
crée aux possibilités de développement du ré-
seau des transports publics.
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la construction et l’entretien des routes, la
Confédération, les cantons et les communes
ont dépensé l’an dernier 6682 millions de
francs. Pour les deux secteurs, les moyens fi-
nanciers accordés par la Confédération pro-
venaient de l’impôt à affectation obligatoire

sur les huiles minérales. Elle a couvert la 
plus grande partie des dépenses relatives au
trafic privé, mais une part seulement des
dépenses en faveur des transports publics
(par exemple FTP). 

Au lieu de réduire les moyens financiers 

La structure des cožts des entreprises de transport public est caractŽrisŽe par la forte propor-
tion des cožts fixes, quÕil est difficile dÕinfluencer ˆ court terme. CÕest pourquoi les consŽ-
quences des mesures dÕŽconomie sont dÕautant plus grandes dans le secteur des cožts varia-
bles. Elles vont de la suppression dÕoffres en pŽriodes creuses, sans mesure de substitution,
ˆ une nouvelle rŽduction des travaux dÕentretien du matŽriel roulant et de lÕinfrastructure,
dont lÕincidence serait une augmentation du retard dŽjˆ accumulŽ jusquÕˆ ce jour et dont les
rŽductions de vitesse sur certains parcours sont tŽmoins, en passant par une rŽduction de 
la maintenance dÕŽlŽments touchant ˆ la sŽcuritŽ. Cette derni•re mesure ne manquerait pas
dÕentra”ner une nouvelle pŽjoration de la fiabilitŽ de lÕexploitation, de la stabilitŽ de lÕhoraire
et de la disponibilitŽ du matŽriel roulant. Par ailleurs, une nouvelle rŽduction des effectifs 
du personnel serait inŽluctable, de m•me que la dŽnonciation de contrats de travail avec des
entreprises. La compensation des mesures dÕŽconomie sous forme dÕune augmentation des 
tarifs serait contre-productive Žtant donnŽ que lÕindice des tarifs des transports publics est
aujourdÕhui dŽjˆ plus ŽlevŽ que celui de lÕexploitation de voitures automobiles, des prix ˆ la
consommation et du prix des huiles minŽrales. © litra
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dont les transports publics ont besoin pour
maintenir l’exploitation et développer le
système afin qu’il soit en mesure de délester
les routes, il serait plus judicieux de leur
mettre plus de ressources à disposition. 

En annonçant la publication d’une vision
d’ensemble pour les années 2007/08, le
Conseil fédéral a promulgué en fait un mora-
toire affectant le développement du système
ferroviaire. La Confédération sait que l’ex-
ploitation des nouvelles lignes et l’extension
de l’offre approuvées par le peuple lors 
du scrutin sur Rail 2000 entraînera des coûts
supplémentaires. Malgré cela, elle s’apprête 
à écrémer les recettes supplémentaires prove-
nant, par exemple, de la majoration du coût

des sillons. Toute cette thématique fait l’objet
d’une brochure que LITRA a publiée dans 
sa «série jaune». Intitulée «Le financement
des transports publics», elle met en discus-
sion des propositions constructives (voir sous
www.litra.ch, rubrique politique actuelle des
transports, «série jaune»).

Programme d’assainissement 2004

En résumé, LITRA estime que le secteur des
transports a fourni entièrement sa contribu-
tion au programme d’assainissement 2004 en
ayant mis en œuvre tout un paquet de
mesures d’économies dans le cadre du pro-
gramme d’austérité 2003. Les transports

Pour quÕils puissent satisfaire aux exigences de notre temps, les rŽseaux de transport doivent
•tre modernisŽs et dŽveloppŽs constamment tant dans les rŽgions de montagne et les rŽgions
pŽriphŽriques que dans les villes et les agglomŽrations. Le syst•me des transports publics est
un rŽseau intŽgrŽ, dont le degrŽ de performance correspond ˆ celui de son maillon le plus
faible. Une entreprise de chemin de fer qui op•re comme les CFF dans tous les segments du
marchŽ et qui, par consŽquent, serait aussi touchŽe par des mesures dÕaustŽritŽ, est la com-
pagnie SŸdostbahn (SOB). Elle a inaugurŽ rŽcemment la nouvelle double-voie Hurden ˆ PfŠf-
fikon SZ (notre clichŽ) et augmentŽ ainsi massivement ses capacitŽs de transport.© SOB
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public. Par les mesures d’épargne qu’il pro-
pose dansle domaine du trafic, il met en dan-
ger la reprise économique qui s’amorce.   

Les treize organisations et entreprises des
branches du transport, du tourisme et des ré-
gions de montagne qui se sont unies deman-
dent avec insistance qu’il soit renoncé à
réaliser des économies dans les investisse-
ments pour les équipements routiers et 
qu’il soit également renoncé à appliquer des
coupes concernant l’exploitation des trans-
ports publics, qu’il s’agisse du trafic grandes
lignes, du trafic régional, du trafic local ou du
trafic touristique. 

Avec ses propositions, le Conseil fédéral met
en péril l’une des plus grandes réalisations 
de la Suisse, à savoir la création d’un réseau
complet de trafic couvrant l’ensemble du
territoire et la mise en place d’une offre de
transports performante et fiable. Ces deux
éléments sont d’une importance vitale pour
notre société accoutumée à la mobilité,
soucieuse de ménager l’environnement et
recherchant la sécurité. Par ailleurs, la des-
serte optimale des régions revêt une grande
importance du point de vue politique. Cela
est particulièrement important au moment où,
dans les régions périphériques, les secteurs
traditionnels tels que l’agriculture et le tou-
risme doivent faire face à des difficultés, ce
qui nécessite des solutions de rechange. 

Bien que les possibilités financières pour le
développement des transports publics soient
considérablement réduites, il est logique 
de renoncer ˆ des pr•ts commerciaux pour
assurer leur financement, un sujet actuel-
lement en discussion. La politique très hési-
tante de toute l’Europe relative au report 
du trafic de la route sur le rail ainsi que
l’écrémage constant, par des programmes
d’austérité, de tous les gains réalisés par 
les chemins de fer en matière de rentabilité,

empêchent ceux-ci d’améliorer durablement
leur productivité. 

Dans l’exposé des faits qu’elle présente dans
sa brochure jaune, LITRA déclare ne pas
agréer l’intention du Conseil fédéral de pu-
blier un moratoire pluriannuel sur lÕexten-
sion du syst•me ferroviaire.
LITRA demande qu’une vision d’ensemble
de tous les projets de développement soit
dressée et que des programmes alternatifs de
réalisation soient soumis au Parlement pour
décision. C’est ainsi en connaissance de
cause que la limite des avances du fonds FTP
pourra être fixée.

Pour les transports publics, le dŽveloppement
du trafic dÕagglomŽration est prioritaire.
Les interventions parlementaires du PDC
(Peter Bieri, Norbert Hochreutener) et du
PRD (Thomas Pfisterer, Kurt Fluri) consti-
tuent des scénarios réalistes qui doivent 
être mis en œuvre dès que possible. C’est une
excellente base de départ pour le premier
paquet de mesures qui doit être soumis au
Parlement en vue d’améliorer le déroulement
du trafic d’agglomération. Ce paquet doit
englober le projet de ligne médiane à Zurich
et les liaisons Genève–Annemasse et 
Stabio–Arcisate. Les sources de financement
de ce premier paquet de mesures en faveur du
trafic d’agglomération pourront être soit le
fonds d’infrastructure proposé, soit le FTP,
soit encore la troisième convention sur les
prestations Confédération / CFF.

Ce tableau montre comment ont ŽtŽ utilisŽes
les recettes per•ues en 2003 sur les huiles
minŽrales et dont lÕaffectation en faveur des
routes et dÕautres t‰ches est obligatoire (en
millions de francs). © ASTRA

�
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quelque 50 millions de francs supplémen-
taires par année si la durée de 
sa réalisation était prolongée. 

Il faut reconnaître qu’il ne serait pas conve-
nable, tant pour des motifs financiers qu’éco-
nomiques, de léguer des dettes exagérées aux
générations à venir. Mais il ne serait pas plus
judicieux de reporter sur elles un besoin im-
portant de rattrapage dans le domaine du dŽ-
veloppement des transports publics.C’est la
raison pour laquelle il faut examiner les pos-
sibilités de trouver des moyens financiers
supplémentaires pour le développement des

financiers destinés au développement des
transports publics tout en imposant des con-
traintes toujours plus ŽlevŽes pour la con-
struction des ouvrages ferroviaires.Les rai-
sons invoquées à ce sujet ne brillent pas
toujours par leur évidence. L’argument le
plus fréquemment évoqué, à savoir «l’adapta-
tion au progrès technique» en est un exemple.
De ce fait, le niveau des normes concernant
la sécurité dépasse la moyenne, ce qui dimi-
nue les ressources financi•res dont disposent
les transports publics.En ce qui concerne le
programme d’assainissement du bruit, les
transports publics pourraient bénéficier de

... ne doivent pas mettre en danger les capacitŽs des syst•mes de transport ni leur fonction-
nement. Les moyens limitŽs doivent •tre de ce fait rŽservŽs en premier lieu aux investissements
dans les syst•mes des transport, routier et ferroviaire. Les prestations des transports publics
ne doivent pas •tre rŽduites au point que la qualitŽ de lÕoffre en p‰tisse, de m•me que la
desserte des rŽgions pŽriphŽriques. Les investissements dans le syst•me des transports doivent
•tre durables, cÕest-ˆ-dire que nous ne saurions lŽguer aux gŽnŽrations futures un 
trop grand retard au point de vue infrastructures de trafic. Indirectement, la branche des four-
nisseurs est aussi touchŽe par les mesures dÕŽconomie. Elle devra peut-•tre supprimer des
places de travail si les entreprises de transport devaient renoncer ˆ des commandes pour des
Žquipements destinŽs au remplacement, ˆ lÕextension ou au renouvellement dÕinstallations.
Notre clichŽ montre la halle de montage de SIGMA/Siemens Signalmastsystem. © Siemens
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transports publics. Il faut notamment tirer
parti des intérêts qui ne doivent plus être ver-
sés pour le fonds FTP pour maintenir et dé-
velopper le réseau ferré actuel. 

Une partie des problèmes financiers auxquels
s’achoppent les grands projets ferroviaires 
est due au fait que les compétences en ma-
tière de responsabilité des projets ne sont pas
clairement définies. Une autre source de
confusion réside dans la structure du réseau,
celle-ci résultant d’aléas historiques. Dans 
ce domaine également, il est nécessaire que
le Conseil fédéral prennent des mesures
propres à clarifier la situation, ce qui permet-
tra de régler à nouveau correctement le finan-
cement des transports publics. 

Un autre élément souvent sous-estimé en ma-
tière de financement (et d’économies) est
celui des 

amortissements relatifs au financement
des investissements. 

Depuis assez longtemps, les entreprises de
transport (ET) reçoivent, en plus des indem-
nités compensatoires, le montant de leurs
amortissements. Vu que ces coûts comptables
ne correspondent pas à des paiements directs,
des montants comptants (cash flow) sont mis
à disposition des ET, qu’elles peuvent utiliser
plus ou moins librement. Généralement, les
ET financent par ce moyen les petits investis-
sements et l’entretien lourd. 

Cette pratique offre un grand avantage. Les ET
ne doivent pas toujours recourir à la procédure
assez laborieuse prévue pour le financement
au moyen des crédits-cadres selon l’article 56
de la loi sur les chemins de fer (LCdF; RS
742.101). Dans ce dernier cas, il est aujour-
d’hui obligatoire que le canton participe au fi-
nancement, ce qui implique souvent des déci-
sions du Parlement cantonal ou même des

scrutins populaires. Les conventions sur les
prestations concernant l’infrastructure, qui se
substitueront aux crédits-cadres, ne change-
ront vraisemblablement rien à cela.

L’octroi d’importants moyens financiers
liquides par le biais des amortissements a,
d’une manière générale, fait ses preuves. 
Il faudrait toutefois que des directives fixent
le mode d’utilisation de ces deniers publics.
De plus, il serait nécessaire que, pour le
moins, le niveau des taux des amortissements
soit soigneusement réexaminé. Dès lors que
la Confédération et les cantons s’engagent 
de facto à financer tous les travaux d’exten-
sion et les nouvelles constructions des ET,
la nécessité de faire appel aux investisse-
ments devrait se réduire, du moins pour une
partie de ceux-ci.

Pour ce qui est des investissements relatifs
aux nouveaux tunnels de base,il y a lieu 
de les considérer comme situation particu-
li•re vu les montants ŽlevŽs en jeu.Les
investissements impliqués dans les deux
tunnels de base sont énormes. Les deux
réseaux qui seront appelés à reprendre des
nouveaux tunnels et à les faire figurer dans
leur compte d’amortissement recevront par le
biais de l’indemnisation de l’infrastructure
d’un jour à l’autre des moyens considérables.
Ils s’élèveront entre à 70 à 500 millions de
francs par an. 

Les deux compagnies de chemins de fer en
question n’auront certainement pas besoin, au
début, d’un cash flow supplémentaire aussi
important. C’est pourquoi il y a lieu d’exami-
ner si ces amortissementsne devraient pas
être flexibilisŽs. Au lieu de fixer un taux
d’amortissement uniforme pour toute la durée
de vie du tunnel, il serait concevable d’utiliser
un taux progressif, fixé en fonction de l’utili-
sation de l’ouvrage. D’après ce modèle, les
coûts des amortissements à compenser n’at-
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les villes), pour financer des installations ou
l’exploitation des transports publics. 

L’introduction d’un système de road pricing à
Londres est un exemple fréquemment cité.
Son but est de gérer la capacité des routes au
moyen de taxes qui prennent en compte des
surfaces (zones) et de la durée d’utilisation. Ce
système a été introduit en février 2003. Le
volume du trafic est tombé de 40 pour cent en-
viron. Mais les recettes sont bien inférieures
aux attentes, en raison précisément de la ré-
duction du trafic. Les dépenses pour l’exploi-
tation, l’entretien et les frais d’administration
absorbent quelque 40 pour cent des recettes. 

Actuellement, la Suisse connaît trois genres
de péages: le péage pour l’utilisation du
tunnel du Grand St Bernard, la redevance sur
le trafic des poids lourds liée aux prestations
(RPLP) pour les camions et la vignette auto-
routière introduite en 1984. Dans notre pays,
deux tentatives visant à introduire des taxes
urbaines se sont heurtées à l’opposition des
électeurs. Il s’agit d’une part du péage prévu
pour l’utilisation d’un nouveau pont routier à
Genève, d’autre part d’un péage pour le pas-
sage du tunnel de la Schanze à Berne. 

Effectivement, les enquêtes montrent que le
peuple suisse ne témoigne d’aucune sym-
pathie pour les péages routiers. La vaste en-
quête Mikrozensus 2000 sur les compor-
tements en matière de trafic a révélé que les
deux tiers des habitants des agglomérations
étaient d’avis que des péages instaurés 
dans les villes et les agglomérations «n’en-
traient pas en ligne de compte». Même dans
le centre des villes, donc là où les habitants
souffrent le plus de la pollution atmosphé-
rique, la proportion des voix négatives attei-
gnait encore 62,2 pour cent. 60 pour cent 
de la population s’est aussi prononcée contre
l’augmentation des taxes pour les parkings
dans le centre des villes. 

teindraient leur montant maximum qu’au mo-
ment où les capacités tout d’abord non utili-
sées seraient saturées. 

Compte tenu des efforts faits pour maîtriser
les coûts résultant de la mise en service des
NLFA, ce modèle pourrait constituer un
soulagement bienvenu pour les pouvoirs
publics. 

En liaison avec le financement du trafic en
général, il est souvent question aussi
d’introduire dans nos villes et nos agglomé-
rations des

péages routiers (en anglais: road pricing)

destinés à cofinancer les transports publics.
Road pricing consiste à prélever soit des
péages pour l’utilisation d’un tronçon de
route ou d’autoroute, soit des taxes per-
mettant d’entrer dans un domaine déterminé,
ou encore des taxes pour l’utilisation d’un
parking. Au cours des dernières années, six
catégories se sont constituées: péage pour
l’utilisation d’un tronçon routier ou une nou-
velle installation, taxe de zone (par exemple
pour rejoindre le centre d’une ville), taxes
pour des quartiers à accès restreint (accès à
une ville subordonné au paiement d’une
taxe), taxe sectorielle (avec GPS ou indica-
tion digitale du réseau routier), péage pour
l’utilisation d’une autoroute et redevance
kilométrique (par exemple RPLP). 

L’option la plus fréquemment discutée dans
notre pays est celle d’une taxe de zone 
(aera licensing).

Les recettes peuvent être utilisées de diverses
manières: pour financer le réseau routier 
(en vue de fluidifier le trafic), pour réduire le
trafic individuel routier (notamment dans 
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Tout en réduisant ainsi le coût de ces pres-
tations en versant des milliards de francs des
contribuables, l’Etat les renchérit en les
imposant au taux le plus élevé de la TVA. 
Il ne fait pas de doute que le trafic public
remplit les conditions pour être assujetti au
taux réduit de 2,4 pour cent (biens de
consommation journalière). Les transports
publics couvrent les besoins journaliers de 
la population en matière de mobilité. Faire
usage de la mobilité est une nécessité jour-
nalière. Cela doit être assimilé aux autres
biens de consommation de tous les jours, tels
que les livraisons de marchandises (eau,
aliments et boissons, médicaments, journaux,
périodiques, livres, produits agricoles), les re-
devances pour la réception des programmes
de radio et de télévision, les productions
culturelles et sportives, les entrées dans les
musées, les prestations des bibliothèques 

Voici une vue dÕensemble des taux appliquŽs au transport de voyageurs dans lÕUnion europŽenne:

Pays Taux ordinaires Trafic interne de Trafic transfrontalier de
voyageurs voyageurs

Belgique 21% 6% 6%

Danemark 25% Exemption factice 0%

Allemange 16% 7% (jusquÕˆ 50 km) 7% (jusquÕˆ 50 km)
16% (plus de 50 km, 16% (plus de 50 km)
jusquÕˆ 2005)

Gr•ce 18% 8% 0%

Espagne 16% 7% 7%

France 20,6% 5,5% 0%

Irlande 20% Exemption factice 0%

Italie 20% 10% 0%

Luxembourg 15% 3% 0%

Pays-Bas 19% 6% 6%

Autriche 20% 10% 10%

Portugal 17% 5% 0%

Finlande 22% 8% 0%

Su•de 25% 6% 0%

Gde-Bretagne 17,5% 0% 0%

aurait dû être mise en œuvre. Il s’agit de
l’assujettissement du trafic public au taux
réduit de la TVA et à la suppression de 
la réduction de l’impôt préalable (voir aussi
www.litra.ch, rubrique «politique actuelle 
des transports», «série jaune»).
De larges couches de la population ne contes-
tent en rien la promotion et la réduction 
des tarifs des transports publics. Aussi est-il
difficilement compréhensible que le trafic pu-
blic soit assujetti au taux normal de la TVA
de 7,6 pour cent. Simultanément, la Confé-
dération et les cantons soutiennent les trans-
ports publics à coup de milliards. L’infra-
structure ne peut être construite qu’avec les
deniers publics et l’exploitation est, elle
aussi, subventionnée. Les contributions des
pouvoirs publics au trafic régional se mon-
tent, à elles seules, à 1,6 milliards de francs
par année. 
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cercle des bénéficiaires augmenterait large-
ment. La diminution des prix conduit à un
accroissement de la demande. Les experts es-
timent qu’une diminution des prix de 5 pour
cent des transports publics induirait à moyen
terme une hausse des recettes de 1,5 pour
cent. Cette réduction du taux de la TVA favo-
riserait la croissance. 

La diminution des recettes fiscales provenant
de la TVA est estimée à 200 millions de
francs. Il s’agit d’une perte que le budget
fédéral devrait pouvoir supporter. 

ou les finances de participation à des mani-
festations sportives. 

Tous les pays européens traitent les transports
publics d’une manière particulière. Aucun
pays européen n’applique aux transports pu-
blics le taux ordinaire. 

L’application du taux réduit de la TVA aux
transports publics (2,4%) conduirait à une 
diminution de leurs prix de 5%, dont pour-
raient profiter tous les usagers. Si ce taux ré-
duit était étendu aux entreprises de taxi, le

Les cantons continuent ˆ subventionner la ConfŽdŽration au moyen dÕun taxe occulte qui se
chiffre par des dizaines ˆ centaines de millions de francs. La loi sur la taxe ˆ la valeur ajoutŽe
prŽvoit que les assujettis qui re•oivent des subventions ne peuvent pas se faire rembourser
tous les imp™ts versŽs au titre dÕimp™t prŽalable. La partie de lÕimp™t prŽalable qui nÕest pas
remboursŽe gr•ve les entreprises, ce qui fait augmenter le montant de leurs besoins en sub-
ventions. Ce que lÕAdministration fŽdŽrale des contributions prŽl•ve comme recettes fiscales
supplŽmentaires (resp. en imp™ts prŽalables non remboursŽs) doit •tre versŽ par dÕautres offi-
ces fŽdŽraux et surtout cantonaux sous forme de subventions complŽmentaires (indemnitŽs
compensatoires)! Par exemple, dans le cas de la nouvelle gare de transit de Zurich, pour la-
quelle le canton de Zurich versera une contribution de 580 millions de francs, lÕAdministra-
tion fŽdŽrale des contributions encaisserait environ 40 millions de francs sous forme de
rŽduction du droit au remboursement de lÕimp™t prŽalable. En dÕautres termes, ce montant
constituerait une subvention du canton de Zurich ˆ la ConfŽdŽration. Notre clichŽ montre 
la gare centrale de Zurich, ˆ c™tŽ de laquelle, pr•s de la poste de la Sihl, serait construite la
nouvelle gare de transit. © CFF
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La loi sur la TVA prévoit que les assujettis
qui sont au bénéfice de subventions ou 
de cadeaux ne sont pas habilités à demander
la récupération du montant total de la TVA
versé pour des prestations préalables. Au sens
de la TVA, cette réduction est fondée,
puisque seule une partie des produits du mar-
ché est couverte et que, de ce fait, ce n’est
que sur cette partie réduite que la TVA est
facturée au dernier client. En principe, il n’y
a aucune raison de s’opposer à cette disposi-
tion.  

La pratique montre toutefois que la part de 
la taxe préalable qui ne peut être récupérée se
retrouve dans les dépenses des entreprises.
Lorsqu’une entreprise a droit à des subven-

tions en raison de ses prestations, son besoin
de subventions s’accroît dans la même pro-
portion. Les montants que l’administration
fédérale des contributions enregistre en tant
que recettes fiscales supplémentaires (res-
pectivement en prestations préalables non
restituées) doivent être versés par d’autres of-
fices fédéraux et par les cantons sous forme
de subventions supplémentaires! A l’heure
actuelle, les entreprises calculent et font
valoir la réduction de l’impôt préalable dans
le décompte de la TVA. L’administration
fédérale des contributions examine ces dé-
comptes. Parallèlement, d’autres offices
fédéraux calculent les conséquences finan-
cières de la réduction de l’impôt préalable et
restituent partiellement ces montants sous

A lÕinstar de la nouvelle gare de transit de Zurich, la nouvelle liaison ferroviaire Gen•ve-Cor-
navin ˆ Eaux-Vives ˆ Annemasse (CEVA) du futur RER genevois aurait une influence tr•s
positive sur lÕensemble du rŽseau ferrŽ suisse. Cette nouvelle ligne, de 4,8 kilom•tres de lon-
gueur seulement, augmenterait lÕattrait du trafic ferroviaire suisse et international et appor-
terait le soulagement depuis longtemps souhaitŽ par toute la rŽgion au trafic motorisŽ de
navetteurs. La ConfŽdŽration, comme dans le cas de Zurich, encaissera du canton de Gen•ve
par le biais de la taxe occulte le montant de la rŽduction de lÕimp™t prŽalable de 30 millions
de francs sur les 400 millions quÕil met ˆ disposition. Notre clichŽ montre la gare de Cor-
navin, dÕo• partirait la nouvelle ligne conduisant ˆ Annemasse via Eaux-Vives. © CFF
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Le message du Conseil fŽdŽral sur la rŽforme des chemins de fer 2 doit crŽer les bases dÕun
financement harmonisŽ de toutes les entreprises de transport public. La ConfŽdŽration veut 
ˆ cet effet conclure avec toutes les ETC une convention sur les prestations dÕune durŽe de
quatre ans pour le financement de lÕinfrastructure, assortie du cadre financier correspondant.
La rŽforme des chemins de fer 2 aura une forte incidence sur le paysage ferroviaire suisse.
Les transports publics ne sauraient se soustraire ˆ la tendance actuelle ˆ former des grou-
pements plus puissants (allant des accords de coopŽration aux fusions). CÕest le cas pour la
nouvelle compagnie ÇChemin de fer centralÈ qui circulera ˆ partir du 1er janvier 2005 entre
Lucerne, Engelberg et Interlaken. Cette entreprise est issue de la fusion de la compagnie 
ÇLuzern-Stans-Engelberg-BahnÈ (LSE) et de la compagnie CFF du BrŸnig (notre clichŽ). Les
Žconomies rŽalisŽes par effet de synergie sont chiffrŽs ˆ 3Ð4 millions de francs par annŽe.© CFF

forme de ristournes forfaitaires aux entre-
prises qui ont droit à des subventions. Il faut
savoir qu’il ne s’agit pas de petits montants,
mais bien de montants s’élevant annuelle-
ment à des centaines de millions de francs
que l’administration encaisse et reverse quasi
simultanément. 

Les victimes de cette pratique sont entre
autres les transports publics, les écoles (par
exemple les écoles polytechniques et les

universités), les hôpitaux et l’agriculture.
L’exemple des transports publics montre que
la réduction de l’impôt préalable engendre
une augmentation de quelque 100 millions de
francs par année des contributions à l’exploi-
tation versées aux entreprises. La situation
est la même pour les contributions aux inves-
tissements. Les cantons et les communes 
qui fournissent des contributions à fonds-
perdu aux investissement dans l’intérêt com-
mun sont financièrement punis. Une partie
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des contributions est encaissée par la Confé-
dération via les décomptes de la TVA relatifs
aux bénéficiaires (par exemple les transports
publics, pour lesquels selon les estimations
ce prélèvement se monte à des montants ex-
primés en dizaines de millions de francs).

Pour supprimer ces flux financiers insensés,
qui augmentent la part de l’Etat, il faudrait
que la loi sur la TVA soit complétée de façon
à ce que le Conseil fédéral obtienne la com-
pétence de renoncer à la réduction de l’impôt
préalable de la TVA, lorsque cette réduction
conduit à une majoration des subventions des
pouvoirs publics. 

Ces modifications de la loi pourraient se faire
sans problème notable. Elles pourraient être

mises en œuvre rapidement et soulageraient
les cantons, contrairement au paquet finan-
cier qui a été refusé. 

La TVA est encaissée dans sa totalité par 
la caisse fédérale. Les versements compensa-
toires qui en découlent doivent être en
majorité supportés par les cantons. Ils servent
à financer les parts des coûts non couverts
des transports publics, des écoles ou des hô-
pitaux. Le nombre des millions qui sont
transférés de la sorte des cantons à la Confé-
dération chaque année n’est pas connu. 

Plusieurs indices laissent entrevoir dans
quelle mesure les cantons sont priés de passer
à la caisse. Par exemple, le peuple zurichois 
a accepté avec une large majorité de fournir

Un autre projet de fusion qui marquera le paysage ferroviaire suisse concerne les deux entre-
prises BLS Lštschbergbahn et Regionalverkehr Mittelland (RM). La forme organisationnelle
de la nouvelle compagnie sera la structure du groupe BLS. En juin 2005, les conseils dÕadmi-
nistration des deux sociŽtŽs dŽcideront la fusion avec effet rŽtroactif au 1er janvier 2005. 
Les effets de synergie qui en rŽsulteront devraient atteindre plusieurs millions de francs par
annŽe. Notre clichŽ montre lÕune des compositions modernes de la compagnie Regional-
verkehr Mittelland (RM). © RM
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d’une brochure parue dans la «série jaune»
(www.litra.ch, rubrique politique actuelle des
transports, «série jaune»). 

Les entreprises de transport public seront
bientôt confrontées à de gros défis. Tout
d’abord, elles devront maîtriser la mise en
vigueur du concept Rail 2000, elles devront
faire face à une concurrence encore plus forte
dans le domaine du transport des marchan-
dises et elles auront à surmonter les difficul-
tés qui résulteront du frein aux dépenses de la
Confédération. Un élément majeur permet-
tant de surmonter une telle situation est la
stabilité des conditions-cadres législatives.    

Des réformes plus profondes, telles que la
séparation juridique du transport et de l’infra-
structure, la création d’une entité séparée
chargée de l’octroi des sillons ou la privatisa-
tion du réseau ferré doivent être refusées. 
Les expériences faites à l’étranger montrent
de façon souvent dramatique comment un
système de transports publics en parfait état
de fonctionnement peut être ruiné en peu de
temps. 

Dans sa prise de position, LITRA considère
la scission proposée du réseau ferroviaire
entre un grand réseau de base, financé par la
Confédération, et un petit réseau complé-
mentaire, financé par les cantons, comme so-
lution acceptable. Cela notamment en raison
de l’état précaire des finances fédérales. 
En revanche, la création d’un petit réseau de
base ne saurait être acceptée.   

Le trafic public ne peut se soustraire à la ten-
dance actuelle de former de plus grandes
entités. Le paysage ferroviaire de l’avenir ne
devrait pas être décrété par la Confédération.
Il devrait plutôt découler de la confrontation
des divers modèles d’entreprise. L’option que
préférerait le Conseil fédéral, à savoir CFF +
X, ne doit pas conduire à faciliter l’entrée 

une contribution de 580 millions de francs au
financement de la nouvelle gare de transit 
de Zurich. Selon les estimations, la réduction
de l’impôt préalable, environ 40 millions 
de francs sera encaissée par l’administration
fédérale des impôts. Dans le cas du RER
genevois, auquel le canton de Genève parti-
cipe avec un montant de 400 millions de
francs, cette retenue sera de 30 millions envi-
ron. 

Les cantons ont donc tout intérêt à accepter
cette réduction d’impôt. 

Les avantages sont indéniables. Une majorité
de la population suisse profite directement
des réductions d’impôt. Des subventions
inutiles sont évitées et le travail administratif
est réduit. La transparence y gagne et les
cantons ne sont plus contraints de participer
par ce biais au cofinancement de tâches
incombant à la Confédération. Et, enfin, ce
pas permettrait de rapprocher la législation
suisse à la pratique européenne.

Il y a lieu de soutenir le cheminement prag-
matique des travaux menés dans le cadre de
la 

réforme des chemins de fer 2,

ne serait-ce que pour garantir une base sûre
de financement. Le Conseil fédéral a procédé
jusqu’à fin avril 2004 à une consultation 
des cantons, des partis et des associations. Le
message aux Chambres est en cours d’éla-
boration et devrait, selon le programme
actuel, être soumis au Parlement l’an pro-
chain. Le but principal de la réforme des 
chemins de fer 2 est de mettre toutes les en-
treprises de transport sur un pied d’égalité 
au point de vue des conditions de finance-
ment. La  position de LITRA sur la réforme
des chemins de fer 2 a été publiée sous forme
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Les conséquences peuvent être illustrées de
la manière suivante:

Pour la région desservie par les transports 
régionaux Berne–Soleure, la réduction 
de l’indemnisation de cinq pour cent signifie 
la suppression de la ligne Berne–Jegenstorf,
où 2,3 millions de voyageurs sont trans-
portés chaque année. Par effet de boule de
neige, la ligne Berne–Soleure perdrait les
recettes de la mise à disposition des sillons,
soit 1,3 millions de francs. En d’autres
termes, l’indemnité compensatoire pour
l’infrastructure relative à ce tronçon devrait
être majorée d’un million de francs environ.
L’effet de cette mesure d’économie serait
donc nul. 

Dans le canton des Grisons, Car postal Suisse
devrait supprimer dix pour cent des lignes 
de cars postaux. Des vallées entières seraient
privées de transport public, une catastrophe
pour leur économie! La suppression des quel-
ques paires de courses n’apporterait dans la
plupart des cas aucune économie, car les
coûts fixes (60 pour cent de coûts salariaux)
subsistent.

En ce qui concerne les Transports régionaux
neuchâtelois (TRN), chaque cinquième
course de chemin de fer ou de bus prévue à
l’horaire devrait être supprimée. 

Dans le canton de Zoug, dont les fortes capa-
cités financières sont connues, les contribu-
tions fédérales aux indemnisations jouent un
rôle secondaire. Néanmoins la compagnie
Zugerland Verkehrsbetriebe AG (ZVB) se
verrait contrainte de supprimer les services
nocturnes qu’elle offre aujourd’hui les ven-
dredis et samedis au départ de Zoug pour les
communes environnantes à 24h00 et 00h30.
Elle devrait de plus renoncer à toutes les
prestations qu’elle assume pour garantir la
sécurité (vandalisme, menaces, etc.)

postal de la Poste. Selon une communication
conjointe des propriétaires principaux et des
entreprises de transport, des études plus ap-
profondies auraient démontré que cette fusion
n’aurait pas pu être réalisée en un laps de
temps aussi court. Les obstacles qu’il eut fallu
surmonter auraient été trop ardus. Parmi
ceux-ci figurent par exemple la requête des
syndicats de garantir que la majorité du capi-
tal demeurera en possession des pouvoirs pu-
blics, ou encore la question de la séparation
du transport et de l’infrastructure avec les
conditions-cadres légales concernant les
achats, qui lui sont liées. Finalement, le risque
que les électrices et électeurs de la ville de
Berne rejettent le projet lors du scrutin obliga-
toire a été considéré comme trop élevé. L’op-
tion qui s’impose dès lors est une coopération
plus étendue dans quelques secteurs.

D’autres projets de fusion ou de coopération
qui se trouvent dans le pipeline (par exemple
les chemins de fer de l’Appenzell, le MOB et
le Chemin de fer central, les Chemins de fer
rhétiques et la compagnie Matterhorn Got-
thard Bahn) pourraient être accélérés en rai-
son des coupes annoncées, liées au pro-
gramme d’allègement budgétaire 04. Ainsi se
confirme la tendance selon laquelle la poli-
tique financière formera la base de la réforme
des chemins de fer 2 et, par conséquent, le
fondement du nouveau paysage ferroviaire
suisse. Car il ne fait aucun doute que les
coupes prévues dans le domaine de transport
régional de voyageurs (état en juin 2004),
alliées à la suppression du remboursement
des impôts sur les huiles minérales (le
montant s’élevant, selon plusieurs sources,
à resp. 60 millions et 50 millions jusqu’à
2007) auront des conséquences fatales sur
l’offre. Le volume de ces coupes budgétaires
devrait induire une réduction des indemnisa-
tions de 5 pour cent au moins. Chaque cin-
quième ligne régionale des CFF ou un quart
des offres des RER devrait être supprimées.
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D’une manière générale, les coupes des contri-
butions fédérales conduiront à des horaires
moins étoffés et à la suspension de lignes péri-
phériques (chemins de fer et bus). Le domaine
de la construction des routes nationales sera
soumis à la même problématique. Dans ce cas
également, les régions périphériques et les
régions de montagne seront touchées en pre-
mier lieu. Dans les deux cas, c’est le critère,
en soi objectif, des fréquences qui sera déter-
minant, et celles-ci sont par nature plus faibles
dans les régions périphériques. Le législateur
veut-il vraiment saboter sa propre politique
régionale, dont le but est de trouver un équi-
libre entre les régions? Il est légitime de se
poser cette question.

Depuis quelques années, les entreprises de
transport public sont en proie à une forte
concurrence de la part du transport privé.
C’est le cas notamment de l’entreprise res-
ponsable en premier lieu du système, à savoir

les Chemins de fer fédéraux suisses CFF.

Le groupe CFF se trouve à nouveau dans les
chiffres noirs. Dans un environnement écono-
mique difficile, cette entreprise a réalisé en
2003 un bénéfice annuel de 24,9 millions 
de francs. L’année auparavant, les comptes
des CFF s’étaient bouclés par un déficit 
de 12 millions de francs. Le EBIT (bénéfice
avant intérêts et impôts) a passé de 122 à

Fin 2003, le Conseil fŽdŽral a revu et adaptŽ les parts cantonales concernant le trafic rŽgio-
nal. JusquÕˆ lÕannŽe 2007, les cantons recevront par annŽe environ 500 millions de francs au
titre des cožts dÕexploitation non couverts et des investissements relatifs au trafic rŽgional. 
La ConfŽdŽration consacrera vraisemblablement entre 2004 et 2007 quelque 1,2 milliard de
francs aux cožts dÕexploitation et aux aides dÕinvestissement relatives au trafic rŽgional. 
Le cofinancement garanti par la ConfŽdŽration du trafic rŽgional profite aussi ˆ lÕindustrie
qui livre le matŽriel roulant (notre clichŽ montre une composition NINA 23 de Bombardier 
en gare de Villeneuve), les vŽhicules automobiles, les appareillages, ainsi quÕau secteur 
du b‰timent. Dans lÕensemble, les commandes des entreprises de transport suisses garantis-
sent directement et indirectement le maintien de plus de 90000 places de travail. © Bombardier
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ci-après les commentaires sur le trafic des
marchandises). Cela en dépit du climat éco-
nomique morose qui a régné dans le monde
entier durant l’an dernier, un paramètre parti-
culièrement important dans le secteur du fret,
très sensible aux variations de la conjoncture.

199,8 millions de francs. Les charges d’ex-
ploitation se sont élevées à 6,313 milliards de
francs (+3,0%) et les produits d’exploitation
à 6,490 milliards de francs (+2,6%). CFF
Cargo a réussi à diminuer de deux tiers le dé-
ficit enregistré l’année précédente (voir aussi

Mise en soumission des lignes de chemin de fer et de bus ou benchmarking? La forme que
doit prendre la concurrence dans les cas dÕadjudication de lignes et de rŽseaux est encore
controversŽe. La liste des recours en suspens sÕallonge. En dŽfinitive, la question dŽtermi-
nante est de savoir si les mises en soumission engendrent des Žconomies pour les comman-
ditaires, ˆ prestations Žgales ou meilleures. Les procŽdures elles-m•mes sont aussi cožteuses.
Il nÕest donc pas Žtonnant que des compagnies recherchent dÕautres formes de concurrence. 
La communautŽ tarifaire de Zurich (ZVV) est un exemple. Elle conclut des conventions avec
les entreprises de transport dans le but de rŽduire les indemnitŽs compensatoires tout en
fournissant des prestations Žquivalentes ou meilleures. Elle utilise ˆ cet effet le syst•me de
benchmarking (analyse comparative). Des entreprises performantes et saines sont dÕim-
portance capitale aussi pour les fournisseurs. Notre clichŽ montre la production du redresseur
Bordline de ABB, qui est montŽ dans les trains produits par StadlerRail pour les compagnies
Thurbo, RM (GTW) et CFF (FLIRT). © ABB
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Le transport des voyageurs a souffert du recul
du tourisme, notamment le trafic internatio-
nal. 

Les résultats des CFF ont été influencés en
2003 par des faits particuliers. En raison d’un
Arrêt du Tribunal fédéral concernant l’assu-
jettissement des immeubles des CFF non des-
tinés à l’exploitation ferroviaire, des provi-
sions pour les années 1999 à 2003 ont dû être
constituées au titre de créance fiscale d’un
montant de 50 millions de francs au total.
Des provisions supplémentaires d’un mon-
tant de 132 millions de francs ont été prévues
pour couvrir l’insuffisance de couverture de
la Caisse de pensions des CFF. La vente du
reste des parts détenues dans TDC Switzer-
land AG («Sunrise») a permis de réaliser un
gain de 95,4 millions de francs. Le résultat
d’exploitation du trafic voyageurs s’est établi
à 165,5 millions de francs, contre 173,4 mil-
lions l’année précédente. Le résultat annuel
s’inscrit à 93,4 millions de francs, soit un re-
cul de 20,3 millions par rapport à 2002. Ce
recul s’explique, d’une part, par la disparition
des prestations supplémentaires fournies dans
le cadre d’Expo.02 et, d’autre part, par
l’augmentation des dépenses consacrées au
matériel roulant. Contrairement au trafic
voyageurs international, le trafic régional et
le trafic de loisirs ont enregistré un crois-
sance, profitant de l’extension de l’offre et du
succès des excursions en Suisse. Les CFF 
ont transporté en 2003 250,2 millions de per-
sonnes, soit une augmentation de 2,0 pour
cent. Les résultats exceptionnels de l’année
de l’Expo.02 n’ont toutefois plus été at-
teintes. 

En trafic marchandises, l’exercice dernier 
a été marqué par un renversement de la ten-
dance du côté des coûts, ce qui a influencé
positivement le résultat de toute l’entreprise.
Par rapport à l’année précédente, CFF Cargo
a réussi à réduire sa perte de deux tiers à 

33,1 millions de francs (96,1 millions en
2002). La stagnation du volume des ventes a
été compensée surtout par les mesures de
restructuration prises dans le domaine du per-
sonnel et une politique de gestion des coûts
rigoureuse. Le nombre des tonnes-kilomètres
a augmenté de 2,1 pour cent, passant en 
2003 à 9,94 milliards (2002: 9,73 milliards). 

La division Infrastructure a enregistré un ex-
cédent de 0,3 million de francs. Infrastructure
CFF a aussi été contrainte de constituer des
provisions pour créances fiscales de 41 mil-
lions de francs. Des 1332,6 millions de francs
de prestations de la Confédération liées à
l’infrastructure, 1311,2 millions ont été ver-
sés directement à la division Infrastructure
(21,4 millions au trafic voyageurs). Les pro-
duits du trafic se sont montés à 2954,1 mil-
lions et les charges à 3065,9 millions de
francs. Les investissements bruts se sont sta-
bilisés à 1,675 milliard de francs. Les CFF
ont ainsi, une fois de plus, largement contri-
bué à soutenir la conjoncture en 2003. Durant
cette année, les trains ont parcouru 138 mil-
lions de kilomètres sur le réseau à voie nor-
male des CFF (2002: 135,5 millions).

Fin 2003, le Conseil fédéral a modifié les
parts versées aux cantons pour

le trafic régional.

Jusqu’à la fin de 2007, les cantons recevront
chaque année environ 500 millions de francs
au titre des frais d’exploitation non couverts
et des investissements en faveur du trafic
régional. Les contributions versées aux can-
tons sont déterminées en fonction de la
capacité financière, de la densité de la popu-
lation et de la longueur du réseau des che-
mins de fer privés. Dans le secteur de l’ex-
ploitation, elles oscillent entre 63 pour cent
(Bâle-Ville) et 8 pour cent (Jura). Dans celui
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sera vraisemblablement 1,2 milliard de francs
pour les contributions aux coûts d’exploita-
tion et les aides aux investissements en fa-
veur du trafic régional durant les années 2004
à 2007. La nouvelle clé de répartition lui im-
pose des coûts supplémentaires de l’ordre
d’un million de francs par année. 

Mise en soumission des lignes de chemins de
fer et de bus ou benchmarking (analyse com-
parative)?

des investissements, entre 95 pour cent (Zoug
et Bâle-Ville) et 18 pour cent (Grisons). Par
rapport à la période 2000 à 2003, les modifi-
cations sont mineures. Les contributions aux
coûts d’exploitation des cantons de Schwyz
et de Nidwald sont celles qui ont le plus aug-
menté, passant à 32 pour cent (4 pour cent en
plus). Dans ces deux cantons, les contri-
butions aux investissements sont également
majorées de 3 pour cent, passant ainsi à resp.
69 et 66 pour cent. La Confédération dépen-

Les rŽcents chiffres publiŽs sur lÕan 2001 montrent que le degrŽ de couverture des chemins de
fer suisses sÕest amŽliorŽ, passant de 62,4 ˆ 70,8 pour cent. Ces chiffres sÕŽl•vent ˆ 94,9 et
104,0 pour cent si lÕon tient compte des indemnitŽs compensatoires versŽes par les pouvoirs
publics. La productivitŽ des chemins de fer est un ŽlŽment important. Son absence ne leur
permettrait pas de commander ˆ lÕindustrie du nouveau matŽriel roulant rŽpondant aux be-
soins de la client•le qui souhaite disposer de vŽhicules confortables. Cisalpino SA, sociŽtŽ
filiale des CFF et de TRENITALIA, a commandŽ 14 compositions ˆ caisse inclinable ˆ la mai-
son ALSTOM. Les nouvelles compositions devraient •tre disponibles lors de la mise en service
du tunnel de base du Lštschberg, ˆ la fin de lÕannŽe 2007. © ALSTOM
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La forme que doit prendre la concurrence
dans les cas d’adjudication de lignes et de ré-
seaux est encore toujours sujet de contro-
verse. La liste des recours en suspens 
s’allonge. Les compagnies Auto AG Rothen-
burg et PostAuto Aargau attendent toujours
des décisions fondées de la part des autorités
fédérales, qui leur permettraient de faire
recours. Dans l’attente de ce jour, elles de-

Le refus de la contre-proposition ˆ lÕinitiative Avanti par le peuple et les cantons lors du
scrutin du 8 fŽvrier 2004 a infligŽ au projet de cofinancement du trafic des villes et des
agglomŽrations par la ConfŽdŽration un contre-coup important. La crŽation dÕun fonds
dÕinfrastructure aurait garanti aussi au trafic public dÕagglomŽration une source sžre de
financement. Un montant de 350 millions de francs Žtait prŽvu ˆ cet effet pour chaque 
annŽe. La nouvelle pŽrŽquation financi•re (NPF) qui sera soumise au vote du peuple et des
cantons en novembre prochain ne prŽvoit en revanche quÕun montant de 25 ˆ 30 millions 
de francs au titre de mesure de sŽparation du trafic. Notre clichŽ montre un tram Combino,
produit par Siemens, sur le rŽseau des transports en commun de la ville de B‰le. © BVB

meurent en possession de leurs réseaux 
et de leurs lignes. En définitive, la question
déterminante sera de savoir si des mises 
en soumission engendrent des économies
pour les commanditaires, à prestations
équivalentes ou meilleures et, au cas affirma-
tif, à combien elles se chiffrent. Il est éton-
nant de constater qu’il n’existe pas de
statistique sur les effets financiers de toutes
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compte ferroviaire. 

Selon les derniers chiffres disponibles, le
degré de couverture des chemins de 
fer suisses s’est amélioré en 2001 de 62,4 à 
70,8 pour cent. En tenant compte des in-
demnités compensatoires des pouvoirs pu-
blics, ce chiffre passe de 94,9 à 104,0 pour
cent. Cela ressort d’un communiqué de
l’Office fédéral de la Statistique, publié au
printemps 2004. Les charges totales des
chemins de fer ont diminué de 467,5 millions
de francs par rapport à l’année précédente
(5,7 pour cent) pour s’établir à 7668,3 mil-
lions. Le poste le plus important, à savoir ce-
lui des charges de personnel a atteint 3545,9
millions, celui des charges de matières
2630,6 millions. Les charges financières se
sont élevées à 1491,8 millions de francs. 
Le produit net a progressé de 349,4 millions
(6,9 pour cent) pour atteindre 5425,9 millions
de francs. L’excédent des charges se chiffre
par 2242,4 millions de francs, ce qui corres-
pond à un degré de couverture de 70,8 pour
cent. 

Les produits du trafic ont augmenté de 
22,0 millions (0,7 pour cent) pour s’établir à
3266,8 millions de francs. Le trafic voya-
geurs a contribué à ce résultat pour deux
tiers, soit 2119,0 millions. Sa progression est
de 92,4 millions ou 4,6 pour cent. Le trafic
marchandises a accusé un recul de 70,4 mil-
lions ou 5,8 pour cent, atteignant 1147,8 mil-
lions de francs. 

Le cofinancement du

trafic urbain et du trafic d’agglomération

par la Confédération a malheureusement subi
au début de cette année un nouveau contre-
coup important. Ce cofinancement était l’un
des objets du scrutin populaire sur le contre-

les mises en soumission qui ont eu lieu de-
puis la révision de la loi sur les chemins de
fer 1996. Une enquête menée par la 
«Handels-Zeitung» a montré que le potentiel
des économies oscille entre 10 et 25 pour
cent des coûts d’exploitation. Il ne faut toute-
fois pas oublier que la procédure elle-même
n’est pas gratuite. 

Pour cette raison, la communauté tarifaire
zurichoise (Zürcher Verkehrsverbund – ZVV)
a opté pour d’autre formes de concurrence.
Elle conclut des conventions avec les entre-
prises de transport dans le but de diminuer
les indemnités compensatoires pour les trans-
ports publics, tout en maintenant ou en aug-
mentant la qualité des prestations. Elle met
ainsi en œuvre ce qu’elle nomme le système
de benchmarking (analyse comparative) et
atteint ses objectifs plus rapidement et à
meilleur compte. De plus, elle diminue les
risques. Le système de benchmarking est
également indiqué lorsqu’une entreprise veut
optimaliser ses horaires, ce qui peut conduire
à de notables modifications de l’offre et donc
à une mise en soumission obligatoire, au
péril de voir l’entreprise jusque-là en charge
perdre son mandat. Le système de benchmar-
king est aussi plus judicieux, car les mises 
en soumission ne constituent à vrai dire pas
un appel à une véritable concurrence. Il s’agit
d’un succédané de concurrence. En effet,
après l’adjudication, un monopole s’instaure
à nouveau. Par ailleurs, des offres plus avan-
tageuses apparaissent souvent, fondées sur
des salaires plus bas; un fait pour le moins
contestable du point de vue de la politique
sociale. 

Les entreprises de chemins de fer elles-
mêmes s’emploient à améliorer continuelle-
ment leur rendement financier. La contribu-
tion qu’elles fournissement à leur (propre)
financement ressort du




